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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

03/07/2024
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

03/07/2024 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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SEANCE ORDINAIRE DU 

03/07/2024

Le mercredi 3 juillet 2024 à 18 HEURES 00, le conseil  municipal de la commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  25  juin  2024,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam
DEVINGT, Madame Chantal SIMON, Madame Adeline FERNANDEZ, Madame Nathalie
GUEMY, Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Monsieur Edouard
LASBLEY,  Madame  Adeline  AGENEAU,  Monsieur  Jean-Baptiste  LE  GUENNEC,
Monsieur Patrick GEINDRE, Monsieur Jean-Yves MAHEO, Madame Françoise NAEL,
Monsieur Bertrand VERGNE, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Emmanuelle HERVIO,
Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Madame Guenola QUILLAY, Monsieur Marc MAHE

Absents excusés :

Monsieur Benoît LE ROL (procuration donnée à Madame Adeline FERNANDEZ).
Madame Marie DUBOIS (procuration donnée à Madame Adeline AGENEAU).
Monsieur Julien BASTIDE (procuration donnée à Monsieur Edouard LASBLEY).
Madame Céline SPILBAUER (procuration donnée à Madame Claire PARENT MER).
Monsieur  Jean-Pierre  SAUVAGEOT  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierre-Yves
CYFFERS).
Monsieur  Pierre  LE  SCOUARNEC  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François
GUILLEMET).
Madame Solene LE DOUJET (procuration donnée à Madame Marie LE CROM).
Madame Juliette EME (procuration donnée à Madame Myriam DEVINGT).

Absents sans procuration     :  
Monsieur Ronan ALLAIN
Madame Aurore HAREL

Secrétaire  s   de séance   : Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Marc MAHE
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 15 MAI 2024

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
15 mai 2024 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le procès-verbal de la séance du 15 mai 2024.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 03/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

2- DGS - PRÉFIGURATION DU RÉAMÉNAGEMENT DU QUARTIER POLITIQUE DE 
LA VILLE SECTEUR GUMENEN-GOANER-MONTFORT - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS AUPRÈS DE LA RÉGION (DISPOSITIF « QUARTIER EN 
TRANSITION » 2023 )

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Déjà engagée depuis plusieurs années sur la transformation de la Ville pour réduire son
empreinte écologique, la Municipalité d’Auray a entrepris d’aller plus loin en travaillant
sur l’aménagement de ses espaces publics à travers le prisme de l’adaptation face aux
effets du réchauffement climatique et d’un retour de la biodiversité. 

Lors de la réécriture du nouveau contrat de ville pour la période 2024 – 2030, cet enjeu
environnemental  a  donc naturellement  été  pris  en  compte  avec  les  problématiques
sociales et sociétales rencontrées par la population des Quartiers Politiquer de la Ville
aujourd’hui. Les nouvelles orientations ainsi définies visent à inscrire le QPV dans une
trajectoire  de  transitions :  transition  écologique,  transition  économique  et  transition
urbaine.
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Les orientations retenues couvrent notamment :

• Un  zonage  plus  étendu  qui  couvre  les  quartiers  Bel  Air,  Parco  Pointer,
Gumenen, Goaner, Montfort et Beaumanoir  

• Une participation citoyenne plus forte  
• Une contractualisation resserrée autour de 4 axes stratégiques :  

- Les santés et préventions 
-  La  gestion  urbaine  de  proximité,  l’abattement  TFPB,  les  transitons
écologiques et urbaines et la protection des populations 
- L’émancipation par la culture, le sport, les loisirs et les sciences 
- Le développement économique, l’emploi et l’insertion 

A travers ce projet de préfiguration du réaménagement dans le QPV, la Ville souhaite
inscrire le QPV dans une démarche de mutation qui  puisse à la fois revaloriser les
espaces et améliorer les conditions de vie dans le quartier en répondant de manière
transversale à ces 4 axes.  

Au regard des conclusions du diagnostic mené en 2023 sur les îlots de chaleur et le
potentiel  de renaturation dans le  périmètre de l’ORT (Opération de revitalisation du
territoire), le secteur sud du périmètre QPV (quartiers situés au sud de la rue Abbé
Philippe Le Gall), composé des quartiers Gumenen, Goaner et Monfort – Beaumanoir,
est  ressorti  comme  un  des  points  les  plus  chauds  de  la  ville  sur  lequel  il  existe
également un fort enjeu écologique au regard de sa proximité avec l’Espace Naturel
Sensible du Vallon du Reclus.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  8/251



Composés de vastes espaces essentiellement imperméables (voiries, parkings, parvis,
cours), peu aménagés, peu ombragés et peu naturels, le réaménagement de ce secteur
permettrait d’apporter des réponses :  

- sur le plan de l’adaptation au réchauffement climatique  : la création d’espaces plus
végétalisés permettrait de lutter contre le phénomène d’îlot de chaleur ;  

- sur le plan écologique : en diversifiant les revêtements de sol, les strates, les variétés
de plantes et en privilégiant les essences locales, ces espaces contribueront à restaurer
un maillage nécessaire à la circulation des espèces dans un contexte de trame urbaine.
Pour mémoire, la surface bâtie représente 20% de l’enveloppe agglomérée de la ville
(Données : cadastre 2022), et les espaces naturels, agricole et forestier, ainsi que les
parcs urbains représente 22% du territoire (Données : MOS 2023) ;  

- sur le plan pédagogique et social :  en développant le rapport des habitants (et plus
particulièrement des enfants) à leur alimentation, à la nature, au vivant et en faisant des
espaces  extérieurs  de  leur  quartier  des  lieux  propices  aux  apprentissages  et  aux
expérimentations (observations d’une biodiversité rendue plus visible / cycle de l’eau,
de  la  matière  /  jardin  nourricier,  saisonnalité  des  fruits  et  des  légumes,  ateliers
cuisines) ; 

 - sur le plan de la cohésion sociale : en repensant et en diversifiant les usages sur les
espaces extérieurs peu aménagés ou en friche, pour les rendre plus conviviaux et en
faire  des  lieux  propices  aux  échanges  et  à  la  mixité  des  publics,  mais  aussi  en
impliquant les citoyens et partenaires dans la construction collaborative de projets de
renaturation de leur quartier ; 

 - sur le plan du bien-être et de la santé :  en offrant aux habitants des espaces qui
invitent à se déplacer, à se rencontrer, à faire ensemble et à s’épanouir. Accompagnés
lors de formations, d’animations et impliqués dans la co-construction de projets avec
des professionnels tels que l’association “Le Cap des Possibles” ou encore Resoville,
les  habitants  seront  amenés  à  mieux  comprendre  comment  les  déterminants
environnementaux agissent sur leur santé et à mieux les prendre en compte ; 

- sur l’amélioration du cadre de vie : d’une part en revalorisant des espaces fonciers non
bâtis et en proposant de nouveaux espaces de loisirs, de repos et de rencontres plus
conviviaux, plus agréables à vivre et ouverts à tous. D’autre part en facilitant l’accès au
Vallon  du  Reclus,  véritable  oasis  de  verdure  et  de  fraîcheur  situé  aux  portes  du
quartier. 
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Les aménagements proposés ici permettront d’apporter une réponse sur le court terme.
Ils sont issus d’un travail de concertation, et de co-constructions avec les habitants, les
partenaires et les acteurs associatifs locaux engagés dès la phase de réécriture du
contrat de ville 2024-2030. Ils visent principalement les emprises foncières non bâties
(parvis rue André Fauré, Assiette B rue du Goaner, Assiette C rue L-R. Willlerme) sur
lesquelles il  existe un important  levier pour revaloriser l’image du Quartier.  D’autres
aménagements moins conséquents seront cependant proposés sur le reste du quartier
(désimperméabilisation  de  fonds  de  trottoirs,  plantations  de  pieds  d’immeuble,
végétalisation des espaces)
A plus  long  terme,  il  est  également  prévu  la  planification  d’une  réponse  globale,
structurée et cohérente à l’échelle du quartier, à travers la réalisation d’un plan guide
d’aménagement.  Celui-ci  permettra  d’envisager  et  de  phaser  la  transformation  des
espaces et les usages en tenant compte de ce qui est déjà-là. Cette étude intègrera
notamment les questions d’adaptation aux changements climatiques, de préservation
de la ressource en eau et de mesures en faveur de la biodiversité, de mobilité (maillage
des cheminements dans le quartier et entre les quartiers), d’urbanisme favorable à la
santé, de fonctionnalité des usages, de mixité sociale et d’attractivité.

Les parties non bâties des assiettes foncières B et C appartiennent à Morbihan Habitat. 
Cette mise à disposition temporaire a guidé les réflexions d’aménagement vers une 
approche d’urbanisme transitoire.
Travailler sur ces secteurs à travers le prisme de l’urbanisme transitoire permettra ainsi 
de tester certains aménagements afin d’accompagner au mieux les mutations dans le 
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quartier. Les installations mises en place auront pour objectif d’initier le changement 
avec de nouvelles fonctions, de nouveau usages, en mettant l’expérimentation au 
centre des actions : changer à court terme le visage des lieux, préfigurer les usages 
futurs et faciliter l’appropriation à venir. Elle permettra ainsi d’inscrire dans le temps long
les initiatives couronnées de succès et d’abandonner ou de faire évoluer celles qui 
auront moins bien fonctionné. 

Le travail préalable nous amène à proposer ce qui suit :

- Sur l’assiette B,
Il est notamment proposé :

• L’aménagement d’un lieu de rencontre ouvert et ombragé avec des équipements 
modulaires permettant d’accueillir des ateliers et animations diverses

• du mobilier à demeure (tables de pique-nique, espace barbecue, etc) pour 
permettre à la population de se réapproprier cet espace, même en l’absence 
d’animations

• un espace loisirs plus au sud, avec un terrain de pétanque et un jeu pour enfant 
de type  hutte en osier vivant 

• un accès à l’eau potable et des toilettes sèches
• des espaces végétalisés hors-sol
• le prolongement du Chemin de la Vierge afin d’assurer une continuité piétonne 

vers le Parc Utting, espace boisé qui constitue également un îlot de fraîcheur aux
portes du quartier

- Sur l’assiette C :
• l’aménagement d’un espace nourricier collectif , avec une partie des cultures en 

pleine terre et une autre partie dans des bacs mobiles, plus adaptés pour des 
personnes qui auraient des difficultés à travailler près du sol ;

• du mobilier à demeure pour constituer un espace de détente ;
• l’aménagement d’un parc canin géré par un collectif citoyen de propriétaires de 

chien(s) avec des animations ou des évènements qui pourront être organisés. En
contribuant à sociabiliser les chiens et à mieux les éduquer, cet espace visera à 
rendre les chiens moins agressifs et à mieux responsabiliser les maîtres.

- Sur le parvis de service Politique de la Ville,
L’espace a été équipé de bacs mobiles végétalisés afin de rendre l’espace plus 
agréable. Il est également proposé de construire une ossature légère recouverte de 
plantes grimpantes à feuilles caduques qui constituera une toiture végétalisée pendant 
les périodes les plus chaudes.

A chaque fois que la construction des équipements s’y prêtera, elle sera proposée de 
manière participative aux habitants du quartier afin de leur permettre de s’approprier 
plus facilement le lieu et de tisser du lien social. La participation des services 
municipaux, des bailleurs sociaux, d’acteurs associatifs et d’artisans locaux sera 
également privilégiée.
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Le calendrier prévisionnel des aménagements
 

  2024 2025 
  Janv-

mars 
Avril-
juin 

Juil-
sept 

Oct-
dec 

Janv-
mars 

Avril-
juin 

Juil-
sept 

Oct-
dec 

Parvis
serv pol

ville 

Installation des bacs 
végétalisés et semis 
massifs fleuris 

        

Construction ossature 
pour les grimpantes / 
mise en place des 
bacs / plantations 
grimpantes annuelles 

        

Plantations 
grimpantes vivaces 

        

Assiette B 

Constitution des 
dossiers d’autorisation
préalables et 
consultation 
commande publique 

        

Construction du terrain
de pétanque et mise 
en place du mobilier 
urbain (table pique 
nique, barbecue) 

        

Conception des bacs         
Prolongement du 
chemin de la Vierge 

        
Mise en place des 
aménagements de 
l’assiette B 

        

Assiette C 

Terrassement terrain         
Conception des bacs 
mobiles / Travail du 
sol sur la zone de 
pleine terre 

        

Reprise chemin 
d’accès Parc Utting / 
Travail de pleine 
terre / semis des 
massifs de prairie 
fleurie 

        

Aménagement sur 
place espace 
nourricier / espace 
canin 

        

 

 Le plan de financement prévisionnel 

Les modalités de financement prévues par la Région sont les suivantes :
- Pour les projets d’investissement : subvention plafond de 300 000€ par projet, dans la li-

mite de l’autofinancement légal (20% sur le QPV) et de l’enveloppe disponible, avec un 
montant maximum cumulé de participation de la Région de 50%

- Pour les projets de fonctionnement, subvention plafond de 20 000€ par projet dans la li-
mite de l’autofinancement légal (20% sur le QPV) et de l’enveloppe disponible, avec un 
montant maximum cumulé de participation de la Région de 50%

Dépenses Montant HT Recettes Montant %

Fonctionnement   
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Dépenses RH_travaux en 
régie, animation et suivi de 
projet 42,141 €

Subvention Région (50 % du 
coût des dépenses RH de 
fonctionnement) 20 000 € 7%

Investissement  
Travaux (terrassement et 
enrochement, achat d’équi-
pements modulaires, caba-
nons jardins, pergola, bacs 
plantation, …) 250,642 €

Subvention Région_Quartier 
en transition 2023 (50 % du 
coût ht des travaux) 125,321 € 43%

  
Subvention Morbihan 
habitat_abattement TFPB 10,000€ 3%

  
Subvention Etat_Politique de 
la ville 5,000€ 2%

  
Autofinancement de la com-
mune 132,462€ 45%

Total dépenses 292,783 € Total recettes 292,783 € 100%

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission démocratie participative du 06 juin
2024, 

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- SOLLICITE une subvention auprès de la Région au titre de l'appel à projet Quartier en
transition 2023.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 

INTERVENTIONS :

Jean-Yves MAHEO
  
Théoriquement il devrait y avoir des constructions plus tard ou est-ce toujours prévu ?  
 
Marie LE CROM
  
Sur  les  assiettes  B  et  C  oui,  comme noté  dans  le  bordereau  il  s'agit  d’urbanisme
transitoire, ce ne sont que des choses qui peuvent être déplacées. On a pensé au coup
d'après car Montfort-Beaumanoir intègre le quartier politique de la Ville. Des îlots de
chaleur apparaissent aussi sur ces espaces et notamment sur l'assiette B qui risque
d'être urbanisée plus rapidement que l'autre. On déplacerait ces aménagements dans
d'autres parties du quartier. C'est inscrit dans l'appel à projet "Quartier en transition",
cela doit bien concerner les quartiers prioritaires. Il y a des espaces de repli au niveau
du quartier pour les aménagements qui seront tous déplaçables.  
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3- DF - PRÊT PARTICIPATIF A TAUX 0% DE 25 000 € EN FAVEUR DE 
L'ASSOCIATION LA CABANATOUS

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

L'association  la  "Cabanatous"  (avec  laquelle  la  ville  a  signé  une  convention
pluriannuelle d’objectifs en décembre 2023 lui accordant une subvention de 75 000 €
pour mener à bien ses missions en matière sociale et socio-culturel) sollicite la ville
d'Auray pour l’obtention d’un prêt de 50 000 €, co-financé entre l’association Bretagne
Active et la ville d’Auray, dans le cadre d'un prêt participatif à taux 0%.

L'emprunt de 50 000 € accordé se ferait donc à part égal entre l'association Bretagne
Active  et  la  ville  d'Auray.  Chaque  entité  verserait  25  000  €  à  l’association  la
Cabanatous. La ville d’Auray versera 25 000 € en une seule fois en juillet 2024.

L’association la Cabanatous a déjà reçu un accord positif de Bretagne Active et sollicite
désormais la ville pour co-financer cet emprunt à taux 0% à hauteur de 25 000 €.

Il est précisé que l’association Bretagne Active est une association qui accompagne et
finance les entreprises afin d’accélérer la réussite des entrepreneurs en leur donnant
les moyens de s’engager.

Le remboursement auprès de la ville d’Auray se ferait à hauteur de 12 500 € en juillet
2025 et 12 500 € en juillet 2026 par l’association.

Après avoir pris l'attache du conseiller aux décideurs locaux de la ville sur la faisabilité
juridique  pour  une  commune  d’accorder  un  prêt  participatif  à  taux  0 %  à  une
association, celui-ci a répondu qu’un tel prêt était autorisé puisque l’association à un
intérêt local à agir dans le domaine social et culturel. Les communes ne peuvent  en
effet prêter qu'à titre occasionnel et uniquement à une association qui a un intérêt public
local et n'a pas d'activité commerciale. 

La  Fédération  des  Centres  sociaux  et  Socio-culturel  de  Bretagne  (FCSB)  se  porte
caution du remboursement de l’apport de 25 000 € auprès de la Commune d’Auray, en
cas de défaillance de l’Association pour honorer le remboursement du prêt accordé.
Une décision de principe a été actée en ce sens par le bureau de la FCSB le 17 juin
2024 (CR joint en annexe).

Une  convention  entre  la  ville  d’Auray  et  l’association  la  Cabanatous  est  jointe  en
annexe de la présente délibération.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN
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Le conseil municipal :

- ACCORDE un prêt participatif à taux 0 % d’un montant de 25 000 € à l’association la
Cabanatous.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention entre l’association la Cabanatous
et la ville d’Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 
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4- DGS - PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE "QUARTIERS 2030"

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  de  l'appel  à  projets  2024  et  après  un  long  travail  de  18  mois  sur
l’analyse, les besoins et les priorités à développer sur la nouvelle géographie prioritaire
du  Contrat  de  Ville  d'Auray  2024  -  2030,  des  porteurs  de  projets  ont  sollicité  des
subventions de la part de la Ville d'Auray, conformément aux priorités de l’État et de la
ville.

L’organisation de la campagne 2023 à Auray

1 Lancement de l’appel à projets : 18 janvier 2024

2 Clôture : 19 février 2024 pour les demandes annuelles et 18 mars 2024 pour les
Conventions Pluriannuelles d’Objectifs

3 Les projets ont été soumis pour avis au Conseil citoyen le 21 Mars 2023.

- Le  comité  technique  des  financeurs  du  30  mai  2024  a  respecté  les  points
suivants :

•  Cohérence générale des projets présentés.

•  Privilégier les acteurs associatifs.

•  Équilibrer les financements entre les trois axes du contrat de ville en veillant à
atteindre un objectif de 20% sur le pilier emploi et développement économique
(cf orientations nationales),  et en prenant en compte les objectifs fixés par le
nouveau contrat de ville.

•  Principe de cofinancements État, ville, partenaires.

•  Lisibilité des financements spécifiques de la collectivité.

•  Conformité des financements avec les compétences des collectivités territoriales
en particulier entre communes et EPCI.

•  Prise en compte des frais de structure de manière modérée et prise en compte
des reports.

•  Obligation de présenter un bilan en cas de renouvellement d’une action.

•  Mobiliser prioritairement le droit commun.

•  Prendre en compte les préconisations et les orientations sur les problématiques
identifiées lors de la réécriture du contrat de ville.

• Mettre en œuvre une CPO pour les actions individualisés du PRE

• Mettre en place des CPO pour des porteurs dont les actions sont pérennes et
favorable à un déploiement sur 3 ans.

Le comité des financeurs et le comité de pilotage du Contrat de ville du 30 mai 2024 ont
permis par  ailleurs  aux différents  partenaires de proposer  la  répartition des crédits.
L’État a émis comme condition à sa participation un co-financement de la Ville.
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La programmation d’Auray :

• Nombre de projets étudiés : 51 pour 210 933 euros demandés à la ville pour 36
porteurs (en 2023 : 49 pour 37 porteurs pour 151 439 € demandés)

• Nombre de nouveaux porteurs de projets : 6

• Nombre de Conventions Pluriannuelles d’objectifs proposées : 3

• Nombre de nouveaux projets : 14 proposés au soutien financier de l’État

• Actions  non  financées  ni  par  L’État,  la  ville  ou  la  CAF :  10  projets  ne
correspondant pas aux objectifs fixés.

• Le montant de subventions proposé par l’Etat s’élève à : 78 178 €

• Le montant de subventions proposé par la ville s’élève à : 52 700 € hors PRE

• Le montant de subventions proposé par la CAF s’élève à : 19 100 €

•

Les subventions sont celles listées en annexe.

La ville perçoit tous les ans les subventions de la CAF pour les porteurs en année N+1
sur présentation des bilans et les reversera aux porteurs après versement de la CAF.

La commission est invitée à émettre un avis sur les projets cofinancés, et à autoriser le
versement  des  subventions,  et  le  reversement  des  subventions  de  la  Caisse
d’Allocations Familiales.

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission "Démocratie participative, Politique
de la ville" du 6 juin 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE le versement des subventions relevant de la politique de la Ville aux
associations porteuses de projet

- APPROUVE le versement des subventions relevant de la politique de la Ville aux
associations en fonction de l’attribution et le versement de la CAF.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 

5- DGS - CONVENTION D'OCCUPATION DES ASSIETTES B ET C DU GUMENEN 
ENTRE LA VILLE D'AURAY ET MORBIHAN HABITAT

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

La Ville d’Auray et ses partenaires ont engagé depuis plusieurs mois une réflexion portant
sur la définition des orientations pour les quartiers Politique de la Ville dans le cadre de
l’écriture du Contrat de Ville 2024-2030.

Sur  le  périmètre  couvert,  la  question  de  l’adaptation  des  quartiers  au  changement
climatique figure parmi les objectifs prioritaires retenus.

Un diagnostic Ilôts de Chaleur Urbains (ICU) / potentiel de renaturation réalisé en 2023 a
d’ailleurs fait ressortir ce secteur comme un point particulièrement chaud dans le périmètre
étudié mais également comme un secteur à enjeu au regard du potentiel de renaturation
(proximité de l’Espace Naturel Sensible du Vallon du Reclus).

A l’occasion des différents échanges entre les services de la ville d’Auray et de Morbihan
Habitat pour envisager plus concrètement des transformations dans le quartier, certaines
emprises foncières non bâties appartenant à Morbihan Habitat ont pu être identifiées pour
aménager  des  lieux  de  rencontre.  C’est  notamment  le  cas  des  parcelles  cadastrées
Secteur AR n° 587 (Assiette C) et n°624 (Assiette B ).

Il est proposé à Morbihan Habitat de mettre ces parcelles à disposition de la Ville d’Auray
à titre temporaire et gratuit par voie de convention.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN



Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention d’occupation précaire et révocable
pour les parcelles  cadastrées Secteur AR n° 587 (Assiette C) et n°624 (Assiette B) du
quartier du Gumenen entre Morbihan Habitat et la Ville d’Auray ainsi que les documents y
afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 

6- DRH - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET DES EMPLOIS - 
AVANCEMENTS ET PROMOTIONS INTERNES

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-
8,

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 17 juin 
2024,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 juin 2024,

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant les propositions d’avancements de grade et de promotions internes pour
l’année 2024,  en concordance avec les lignes directrices de gestion arrêtées le  22
février 2024,

Considérant la nécessité de supprimer et de créer des emplois afin de satisfaire les 
besoins des services, il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des 
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :

Cadre d’emplois
Grade

Temps de
travail

Suppression Création Date d’effet Motif

Agent de maîtrise
Temps

complet
1 15/07/2024

Avancement de
grade

Agent de maîtrise
principal

Temps
complet

1 15/07/2024
Avancement de

grade

Assistant de
conservation

principal de 2ème
classe

Temps
complet

1 15/07/2024
Avancement de

grade

Assistant de
conservation

principal de 1ère

Temps
complet

1 15/07/2024 Avancement de
grade

Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  36/251



classe

Chef de service de
police municipale
principal de 2ème

classe

Temps
complet

1 15/07/2024
Avancement de

grade

Chef de service de
police municipale
principal de 1ère

classe

Temps
complet

1 15/07/2024
Avancement de

grade

Technicien
Temps
complet

1 15/07/2024
Avancement de

grade

Technicien principal
de 2ème classe

Temps
complet

1 15/07/2024
Avancement de

grade

Adjoint technique
principal de 1ère

classe

Temps
complet

1 15/07/2024
Promotion

interne

Agent de maîtrise
Temps
complet

1 15/07/2024
Promotion

interne

Adjoint technique
principal de 2ème

classe

Temps
complet

1 15/07/2024
Promotion

interne

Agent de maîtrise
Temps
complet

1 15/07/2024
Promotion

interne

Attaché
Temps
complet

1 15/07/2024
Promotion

interne

Assistant de
conservation

Temps
complet

1 15/07/2024
Promotion

interne

Depuis trois ans la collectivité a fait le choix de créer les emplois d’agents de catégorie 
C sur leur cadre d’emplois et non sur le grade.

Une délibération modifiant le tableau des emplois et des effectifs n’est donc plus 
nécessaire.

Cependant, dans un souci de transparence, il convient d’informer les membres du CST 
et de la commission RH des nominations prévues au 15 juillet 2024 à la suite des 
avancements de grade :

- adjoint administratif (C1) à adjoint administratif principal de 2ème classe (C2) : 1 agent 
concerné

- adjoint administratif principal de 2ème classe (C2) à adjoint administratif principal de 1ère

classe (C3) : 1 agent concerné

- adjoint d’animation (C1) à adjoint d’animation principal de 2ème classe (C2) : 1 agent 
concerné
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- adjoint d’animation principal de 2ème classe (C2) à adjoint d’animation principal de 1ère 
classe (C3) : 1 agent concerné 

- adjoint du patrimoine principal de 2ème classe (C2) à adjoint du patrimoine principal de 
1ère classe (C3) : 1 agent concerné

- adjoint technique (C1) à adjoint technique principal de 2ème classe (C2) : 1 agent 
concerné

- adjoint technique principal de 2ème classe (C2) à adjoint technique principal de 1ère 
classe (C3) : 2 agents concernés

- adjoint technique (C1) à adjoint technique principal de 2ème classe (C2) à temps non 
complet 28/35ème : 1 agent concerné

- gardien-brigadier (C2) à brigadier-chef principal (C3) : 1 agent concerné

Les ratios d’avancement réels sont les suivants sur les grades :
- technicien principal de 2ème classe : 50 %
- agent de maîtrise principal : 33 %
- adjoint technique principal de 2ème classe : 40 %
- adjoint technique principal de 1ère classe : 40 %
- assistant de conservation principal de 1ère classe : 100 %
- adjoint du patrimoine principal de 1ère classe : 50 %
- adjoint administratif principal de 2ème classe : 12,50 %
- adjoint administratif principal de 1ère classe : 100 %
- adjoint d’animation principal de 2ème classe : 10 %
- adjoint d’animation principal de 1ère classe : 100 %
- brigadier-chef principal : 25%
- chef de service de police principal de 1ère classe : 100 %

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du 15 juillet 2024,

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 15 juillet 2024,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont inscrits au budget 2024 de la Ville d’Auray - chapitre 012.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
J'aimerais savoir quelles étaient les situations des 2 dernières personnes : l’attaché et
l'assistant de conservation?    

Pierrick KERGOSIEN
 
L'attaché c’est quelqu'un qui était  rédacteur et chef de service donc c'est tout à fait
conforme et l'assistant de conservation c'est une promotion interne pour une personne
qui est à la médiathèque.   

Marc MAHE
 
Je vous pose la question car ce n'était pas noté sur le tableau du bordereau.  

Pierrick KERGOSIEN
 
On  vous  répond  ici  à  l'oral  mais  en  commission  et  en  CST on  peut  donner  plus
d'informations sur des situations individuelles. On évite de donner trop d'informations
sur les situations individuelles en Conseil Municipal qui est une instance publique. Mais
vous pouvez venir en commission Ressources Humaines sans souci, nous pourrons en
discuter.
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7- DRH - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - SUITE RÉUSSITE 
CONCOURS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 17 juin 
2024,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 juin 2024,

Il  appartient donc au Conseil  d’administration de fixer l’effectif  des emplois à temps
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant la réussite d’un agent titulaire adjoint administratif  (C1) au concours de
rédacteur (B1) et la concordance avec l’organigramme cible,

Il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des emplois de la Ville 
d'Auray (emplois permanents) :

Cadre d’emplois/
Grade

Temps de travail Suppression Création Date d’effet Motif

Rédacteur 35h 1 15/07/2024
Nomination
concours

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN
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Le conseil municipal :

- ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du 15 juillet 2024,

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 15 juillet 2024,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont inscrits au budget 2024 de la Ville d’Auray - chapitre 012.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
Quelle fonction occupait cette personne ?  
 
Pierrick KERGOSIEN
 
C'est une fonction aux finances.  
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8- DRH - ÉVOLUTION ORGANISATIONNELLE DE LA DIRECTION DES SERVICES 
TECHNIQUES ET DES SPORTS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Les collectivités territoriales font face à des défis multiples : renforcer le lien avec ses
administrés, dont les attentes sont de plus en plus fortes, s’adapter et répondre aux
nouvelles  exigences  de  la  société  (transition  écologique,  développement  du
numérique), le tout dans un contexte de nécessaire maîtrise budgétaire. 

La  société  a  été  marquée  ces  dernières  années  par  de  grands  changements  liés
notamment  aux  crises  sanitaires  successives  et  aux  événements  climatiques
récurrents. 

Au vu des nouveaux enjeux sociétaux, climatiques, environnementaux et financiers, la
ville  d’Auray  a  souhaité  réinterroger  l’organisation  de  la  Direction  des  Services
Techniques et des Sports (DSTS) dans les objectifs suivants :  

• Adapter  le  service  public  aux  nouvelles  attentes  des  usagers et  intégrer  la
dimension participative de la décision (en veillant à l’équilibre expertise d’usage
et expertise technique) ;  

• Améliorer  la  transversalité  entre  services  dans  un  souci  d’efficacité
opérationnelle et d’efficience ; 

• Viser un fonctionnement basé sur une coordination des moyens, une gestion
collaborative des projets et l’harmonisation des procédures en garantissant les
intérêts de la maîtrise d’ouvrage ; 

• Mettre en œuvre une organisation durable pour les années à venir en prenant en
compte  les  problématiques  conjoncturelles  de  recrutement,  la  nécessité
d’accompagner les parcours et compétences des agents, en particulier au regard
de la pyramide des âges ; 

• Sécuriser les actes juridiques et budgétaires de la DSTS ; 

• Assurer la continuité des services techniques et accompagner les fins de carrière
et la transmission des compétences. 

Pour ce faire, et dans un but de co-construction au sein de la direction, ont eu lieu : 

• Des entretiens individuels avec les responsables de service et des agents ; 

• Des réunions d’équipes ; 

• Des  réunions  de  travail  par  thème :  voirie  –  bâtiments  –  événementiel  –
interactions entre directions – accueil du public ;  

• Des points d’étape entre la Direction des Services Techniques et des Sports, la
Direction Générale des Services et la Direction des Ressources Humaines ; 

• Un comité de pilotage, composé d’élus et directeurs concernés ;   

• A l’issue de cette réflexion,  la ville d’Auray a souhaité engager une première
évolution organisationnelle  des services techniques et  des sports  à  travers 4
axes : 

• Le rassemblement de l’ensemble des agents de la Direction sur un site unique
au Centre Technique Municipal situé 2 rue Amiral Coudé au 1er janvier 2025. 
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• Cette disposition vise à améliorer  la  transversalité  entre services,  faciliter  les
échanges entre les agents et  proposer aux riverains un site  unique d’accueil
physique pour plus de lisibilité et de transparence.  

• La création d’un service administratif de la DSTS ayant pour objectif de faciliter la
gestion  administrative,  comptable  et  budgétaire  de  la  direction,  de  créer  des
passerelles avec les directions support des finances et des ressources humaines
au 1er juillet 2024. 

• La  création  d’un  service  cadre  de  vie  regroupant  les  équipes  de  régie  des
espaces verts, de la propreté urbaine et de la voirie. Cette disposition tend à
s’adapter au nouveau partage de l’espace public (ensemble cohérent constitué
d’espaces verts, de mobilités multiples et d’usages variés) en créant un service
ajusté aux nouvelles exigences des riverains et en optimisant les interventions
pour une meilleure satisfaction des usagers au 1er septembre 2024. 

• La mise en œuvre d’un outil informatisé de gestion des services techniques pour
améliorer  l’efficacité  opérationnelle  des services  et  le  suivi  des  interventions,
prenant en compte la recommandation n°9 du rapport d’observations définitives
de la chambre régionale des comptes de Bretagne de novembre 2020. 

Il  conviendra  de  poursuivre  la  réflexion  sur  la  cohérence  politique  publique  /
organisationnelle  dans  les  domaines  du  sport  et  de  l’évènementiel  (planification,
logistique, accompagnement des demandeurs...). 

Cette  évolution  organisationnelle  se  traduit  par  un  nouvel  organigramme  et  une
nouvelle organisation spatiale au CTM (annexe).

Vu l’avis  favorable à l’unanimité de la  commission ressources humaines du 17 juin
2024,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 juin 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à mettre en œuvre cette nouvelle organisation de la
Direction des Service Technique et des Sports
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024 

INTERVENTIONS :

Jean-Yves MAHEO

Nous avions initié ce regroupement en 2016/2017 et c'est vrai que c'est une très bonne
chose. Nous avons vu le suivi en commission et je trouve ça très bien.  

Claire MASSON
 
C'est  un peu l'arlésienne ce dossier.  Quand j'étais élue bien avant  il  y  avait  déjà ces
discussions  et  nous  sommes  très  contents  de  pouvoir  faire  aboutir  ce  dossier  avec
l'arrivée de notre nouvelle directrice des services techniques et des sports, Je pense que
c'est très bien que nous puissions aller au bout de ce dossier.   
Benoît GUYOT
 
La création du service administratif va-t-elle entraîner des embauches ?  
 
Pierrick KERGOSIEN
 
Vous  anticipez  sur  le  point  suivant  qui  est  la  création  d'un  poste  de  responsable
administratif mais je vous remercie pour cette habile transition. Il s'agit d'un redéploiement.



Nous avons un agent qui s'occupe de la comptabilité et de l'accueil au niveau du Centre
Technique Municipal  et cette personne va partir  en retraite.  Nous allons profiter  de ce
poste pour pouvoir le modifier complètement.  
 
Marc MAHE
 
Est-ce que les bureaux qui seront au premier étage seront des bureaux accessibles aux
personnes à mobilité réduite car sur les plans je vois que c’est un escalier ?   
 
Pierrick KERGOSIEN
 
Actuellement ce n'est pas le cas mais tous les accueils de la mairie sont accessibles.  
 
Marc MAHE
 
Concernant les locaux du Penher, savez-vous quelle destination est prévue?
 
Pierrick KERGOSIEN
 
Nous  allons  suivre  les  étapes,  nous  attendons  que  le  Conseil  Municipal  vote  le
déménagement. On ne va pas vous  cacher que nous avons déjà commencé à réfléchir
mais rien n'est acté. Nous allons déjà attendre de voter ce soir le déménagement.

9- DRH - CRÉATION D'UN EMPLOI DE RESPONSABLE ADMINISTRATIF À LA 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DES SPORTS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8,

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 17 juin 2024,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 juin 2024,

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à
temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant l’évolution organisationnelle de la DSTS,

Considérant le départ  à la retraite d’un agent du pôle administratif  de la DSTS au 1er

janvier  2025 avec un départ  effectif  au 1er août  2024 pour  cause de compte épargne
temps,

Il est proposé de créer un poste de responsable administratif, sur le cadre d’emplois des
adjoints administratifs et des rédacteurs territoriaux,

Le tableau des emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) serait ainsi modifié :



Cadre d’emplois
Grade

Temps de travail
Suppression

Création Date d’effet

Adjoint administratif 35h 1 01/09/2024
Rédacteur 35h 1 01/09/2024

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  ADOPTE  la  mise à jour ainsi  proposée du tableau des effectifs,  qui  prendra effet  à
compter du 15 juillet 2024.

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 15 juillet 2024.

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans
cet emploi sont inscrits au budget 2024 de la Ville d’Auray - chapitre 012.      

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024



10- DRH - MODIFICATION DU RIFSEEP (SUITE PACTE SOCIAL VERSION 2)

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu le Code Général de la fonction publique notamment ses articles L714-4 à L714-13,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier
alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et
indemnités  des  agents  publics  de  l’État  et  des  magistrats  de  l’ordre  judiciaire  dans
certaines situations de congés ;

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans
la fonction publique de l’État,

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la
fonction publique territoriale,

Vu les arrêtés fixant les montants de référence pour les services de l’État,

Vu les délibérations relatives au régime indemnitaire datées du 24 septembre 2019 et du
28 janvier 2020,

Considérant la signature du pacte social entre l’autorité territoriale et la CFDT, organisation
syndicale majoritaire au comité social territorial du 14 juin 2024, 

Considérant  que  l’organe  délibérant  décide  de  maintenir  à  titre  individuel  le  régime
indemnitaire antérieur,

Considérant que le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel est composé des deux parts suivantes :

• L’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions  et  d’expertise  (IFSE)  qui  vise  à  valoriser
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire ;

• Le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la
manière de servir.



Considérant que les critères du CIA doivent faire l’objet d’une définition dans le cadre du
dialogue  social  de  fin  d’année,  ils  restent  inchangés  pour  l’instant  et  une  nouvelle
délibération sera à prévoir en fin d’année 2024,

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les
conditions  d’attribution  des  primes  et  indemnités,  le  Maire  propose  à  l’assemblée
d’instituer un régime indemnitaire composé de deux parts selon les modalités ci-après ;

ARTICLE 1 : LES BÉNÉFICIAIRES

Bénéficient du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération et dans la
limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat :

• Les fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet ou à
temps partiel en position d’activité,

• Les agents en CDI,

• Les agents en contrat  pour  mener à bien un projet  ou une opération identifiée
(contrat de projet), Article L. 332-24,

• Les  collaborateurs  de  cabinet  (Article  L.  333-1  du  code  général  de  la  fonction
publique),

• Les agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet ou à
temps  partiel  sur  emploi  permanent  en  attente  de  recrutement  d’un  agent
fonctionnaire, (article L. 332-14 du Code général de la fonction publique)

• Les agents contractuels de droit public bénéficiant d’une ancienneté de plus d’un an
(hors interruption de contrat de plus de quatre mois) pour remplacement temporaire
d’un  fonctionnaire  absent  (article  L.  332-13  du  Code  général  de  la  fonction
publique), pour un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (article L.
332-23 – 1°) et pour un besoin lié à un accroissement saisonnier (article L. 332-23
– 2°).

ARTICLE  2 :  MODULATION  DE  L’IFSE  POUR  INDISPONIBILITÉ  PHYSIQUE  ET
AUTRES MOTIFS

MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L’IFSE

Maladie ordinaire
Maintenue  dans  les  mêmes  proportions
que le traitement

Maternité, adoption, paternité
Maintenue  dans  les  mêmes  proportions
que le traitement

Congé  pour  invalidité  imputable  au
service CITIS – Accident de travail /
maladie professionnelle

Maintenue  dans  les  mêmes  proportions
que le traitement



Congé Grave maladie

Suspendue

L’agent  perd  le  bénéfice  de  son  régime
indemnitaire  à  compter  de  la  date  de
décision de placement en congé de grave
maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret
n° 2010-997). 

Congé Longue maladie

Suspendue

L’agent  perd  le  bénéfice  de  son  régime
indemnitaire  à  compter  de  la  date  de
décision de placement en congé de grave
maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret
n° 2010-997). 

Congé Longue Durée

Suspendue 

L’agent  perd  le  bénéfice  de  son  régime
indemnitaire  à  compter  de  la  date  de
décision de placement en congé de grave
maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret
n° 2010-997). 

Temps partiel Thérapeutique
Maintenue  dans  les  mêmes  proportions
que le temps de travail effectif

Congés annuels Maintenue

Période  de  Préparation  au
Reclassement (PPR)

Suspendue

L’agent  perd  le  bénéfice  de  son  régime
indemnitaire  à  compter  de  la  date  de
placement en PPR.

Suspension de fonctions Suspendue

Maintien en surnombre Suspendue

Exclusion temporaire de foncions Suspendue

Absence de service fait Suspendue



ARTICLE 3 : DÉTERMINATION DES GROUPES DE FONCTION ET DES MONTANTS
MAXI DE L’IFSE.

Le montant du RIFSEEP est fixé uniquement selon le niveau des fonctions exercées.

Pour déterminer les groupes de fonctions, la collectivité s’est basée sur l’organigramme
cible de la collectivité mis en place dans le cadre des lignes directrices de gestion des
ressources humaines. Défini en juin 2021, il est évolutif en fonction de l’organisation. Il a
permis de déterminer pour chaque métier la cotation minimale et maximale du grade ou du
cadre d’emplois. Les critères de cotation sont :

• Le niveau de responsabilité ou d’encadrement, 

• La  technicité,  expertise,  expérience  ou  qualification  nécessaire  à  l’exercice  des
fonctions.

Certains groupes de fonction se voient attribuer une majoration de l’IFSE en fonction du
niveau d’encadrement,  des spécificités du poste mais aussi  de la reconnaissance des
métiers en tension indiqués dans le rapport du centre national  de la fonction publique
publié en décembre 2023.

La détermination de ces critères a été validée dans le cadre du pacte social de la ville
d’Auray du 14 juin  2024.  Cependant  des négociations salariales doivent  reprendre au
deuxième  semestre  2024  en  ce  qui  concerne  l’attribution  de  l’IFSE  pour  les  agents
d’exécution.

Ces montants sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à temps complet. Ils sont
réduits au prorata de la durée effective de travail pour les agents exerçant leurs fonctions
à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet.

L’attribution individuelle de l’IFSE est décidée par l’autorité territoriale selon le pacte social
(annexe 1) et l’organigramme cible (annexe 2).

Au regard de sa fiche de poste, l’autorité territoriale procède au rattachement de l’agent à
un groupe de fonctions, selon l’emploi  qu’il  occupe, conformément à la répartition des
groupes de fonctions pour chaque cadre d’emplois définie par la présente délibération.

Sur la base de ce rattachement,  l’autorité territoriale  attribue individuellement l’IFSE à
chaque agent dans la limite du plafond individuel annuel suivant :

Groupes de 
fonctions

Fonctions / emploi dans la collectivité Montants maxima annuels
d’IFSE

Logés Non logés

Ingénieurs 

Groupe 1 Directeur 32 850 € 46 920€



(Cotation jusqu’à A2
de  l’organigramme
cible)

Groupe 2

(Cotation jusqu’à A1
de  l’organigramme
cible)

Responsable  d’un  service  technique  et
adjoint du directeur

28 200 € 40 290 €

Groupe 3

(Cotation jusqu’à B3
de  l’organigramme
cible)

Responsable de service 25 190 € 36 000 €

Groupe 4

(Cotation jusqu’à A1
de  l’organigramme
cible)

Chargé de mission ou d’opération 22 015 € 31 450 €

Attachés 

Groupe 1

(Cotation jusqu’à A2
de  l’organigramme
cible)

Directeurs 22 310 € 36 210 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à A1
de  l’organigramme
cible)

Responsable  de  service  et  adjoint  du
directeur

17 205 € 32 130 €

Groupe 3

(Cotation jusqu’à B3
de  l’organigramme
cible)

Responsable d’un service 14 320 € 25 500 €

Groupe 4

(cotation jusqu’à A1)
Chargé de mission, chargé de projet 11 160 € 20 400 €

Bibliothécaires et Attachés de conservation du patrimoine

Groupe 1

(Cotation jusqu’à A2
de  l’organigramme
cible)

Directeurs 29 750 € 29 750 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à A1
de  l’organigramme
cible)

Responsable  de  service  et  adjoint  du
directeur

27 200 € 27 200 €



Éducateurs de Jeunes Enfants

Groupe 1

(Cotation jusqu’à B2
de  l’organigramme
cible)

Coordonne des équipes et contribue à la
conception  et  à  la  mise  en  œuvre  de
projets  au  sein  de  la  structure  qui  les
emploie dont l’inclusion.

14 000 € 14 000 €

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Groupe 1

(Cotation jusqu’à B2
de  l’organigramme
cible)

Agent  chargé  de  contribuer  au
développement  d’actions  culturelles  et
éducatives, médiathécaires.

14 960 € 14 960 €

Rédacteurs

Groupe 1

(Cotation jusqu’à B3
de  l’organigramme
cible)

Responsable  de  structure,  expertise,
fonctions de coordination ou de pilotage,
gérer ou animer un ou plusieurs services,
…

7 220 € 16 015 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à B2
de  l’organigramme
cible)

Poste  d’instruction  avec  expertise,
assistant de direction (gestionnaire)

6 670 € 14 650 €

Éducateurs des APS

Groupe 1

(Cotation jusqu’à B3
de  l’organigramme
cible)

Responsable  de  structure,  expertise,
fonctions de coordination ou de pilotage,
chef de bassin, … 7 220 € 16 015 €

Animateurs

Groupe 1

(Cotation jusqu’à B3
de  l’organigramme
cible)

Responsable d’un ou plusieurs services 7 220 € 16 015 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à B2
de  l’organigramme
cible)

Encadrement  de  proximité  ou  
d’usagers, …

6 670 € 14 650 €

Techniciens

Groupe 1

(Cotation jusqu’à B3
de  l’organigramme
cible)

Responsable de service 13 005 € 18 580 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à B2

Conduite  de  chantier,  contrôle  des
travaux confiés aux entreprises…

12 250 € 17 500 €



de  l’organigramme
cible)

Adjoints administratifs

Groupe 1

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Chef  d’équipe,  assistant  de  direction,
gestionnaire avec expertise

7 090 € 11 340 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Agent d’exécution, agent d’accueil, …

6 750 € 10 800 €

Agents sociaux

Groupe 1

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Chef  d’équipe,  assistante  de  direction,
gestionnaire avec expertise

7 090 € 11 340 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Agent d’exécution, 6 750 € 10 800 €

ATSEM

Groupe 1

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

ATSEM  ayant  des  responsabilités
particulières ou complexes

7 090 € 11 340 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Agent d’exécution 6 750 € 10 800 €

Adjoints d’animation

Groupe 1

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Encadrement de proximité ou d’usagers,
sujétions, qualifications

7 090 € 11 340 €

Groupe 2

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Agent d’exécution 6 750 € 10 800 €

Adjoints du patrimoine

Groupe 1 Encadrement de proximité ou d’usagers, 7 090 € 11 340 €



(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

sujétions, qualifications,

Groupe 2

(Cotation jusqu’à C3
de  l’organigramme
cible)

Agent d’exécution

6 750 € 10 800 €

Agents de maitrise

Groupe 1

(cotation jusqu’à C5
de  l’organigramme
cible)

Chef d’équipe

7 090 € 11 340 €

Groupe  2  (cotation
jusqu’à  C4  de
l’organigramme
cible)

Agent  d’exécution  avec  expertise
particulière

6 750 € 10 800 €



ARTICLE 4 : SUJÉTIONS ATTACHÉES AU POSTE

Est  considérée  comme  sujétion  applicable  pour  les  agents  de  la  ville  d’Auray,  une
contrainte qui ne relève pas des obligations professionnelles normales sur la base de 2
critères d’appréciation : son caractère inévitable, spécifique et la restriction de souplesse
en matière d’organisation professionnelle et personnelle. Ainsi, les 4 sujétions relevant de
l’IFSE tels que définis dans la délibération du 24 septembre 2019 restent inchangées :

• Pour l’animation en séjours

• Pour les missions de régisseurs d’avance et/ou de recettes



• Pour le travail normal ou de jour férié

• Pour le placement et vente au déballage

Un montant de 12 euros par marché ou vente au déballage assuré(e) est attribué. Le
paiement de cette indemnité étant annuel, elle est versée en décembre.

Ces  4  sujétions  sont  cumulables.  Elles  s’ajoutent  au  montant  d’IFSE  du  groupe  de
fonction, dans le respect des règles de plafond constituées de la somme des deux parts
(IFSE + CIA). 



Elles n’excluent pas l’octroi des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires dans
la limite des contraintes légales et réglementaires. Elles concernent toutes les catégories
et tous les agents de droit public, titulaires, stagiaires, contractuels.

L’attribution des sujétions est établie après vérification que les conditions d’octroi  sont
respectées. 

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE VERSEMENT

L’IFSE est versée selon un rythme mensuel. Le régime indemnitaire est versé dans les
mêmes conditions  que  le  traitement  pour  les  agents  à  temps  partiel  et  à  temps  non
complet.

ARTICLE 6 : MAINTIEN À TITRE INDIVIDUEL

Lorsque le montant indemnitaire perçu par l’agent au titre des attributions individuelles
antérieures est supérieur aux nouveaux montants individuels, l’agent bénéficie du maintien
de l’IFSE antérieure à titre personnel.

ARTICLE 7 : CUMUL

L’IFSE et le CIA sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature.

Le RIFSEEP n’est pas cumulable avec :

• L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) ;

• L’indemnité d’administration et de technicité (IAT) ;

• Les  indemnités  liées  aux  travaux  dangereux,  insalubres,  incommodes  ou
salissants ;

• L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes.

Il est, en revanche, cumulable avec :

• L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées ;

• Les  sujétions  ponctuelles  directement  liées  à  la  durée  du  travail  (heures
supplémentaires, astreinte) ;

• L’indemnité  forfaitaire  complémentaire  pour  la  participation  aux  consultations
électorales (IFCE) ;

• Certaines  indemnités  spécifiques  attachées  à  certains  emplois  (prime  de
responsabilité des emplois fonctionnels de direction).

ARTICLE 8 : RÉEXAMEN DU MONTANT DE l’IFSE

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 



• En cas de changement de fonction,

• En fonction des négociations salariales en œuvre dans la collectivité et du pacte
social 2024-2026,

• En  fonction  des  dispositions  réglementaires  en  vigueur  applicables  aux
fonctionnaires d’Etat.

ARTICLE 9 : MODALITÉS D’ATTRIBUTION DU CIA

Les  modalités  d’attribution  du  CIA  restent  inchangées  en  l’attente  des  négociations
salariales  planifiée  au  deuxième  semestre  2024  et  reprennent  les  dispositions  de  la
délibération du 24 septembre 2019.

Le montant maximum à la Ville d’Auray, quel que soit le groupe de fonction ou encore la
cotation dans l’organigramme cible, est plafonné à 250 euros annuel.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 17 juin 2024,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 juin 2024, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN



Le conseil municipal :

- APPROUVE le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l’expertise et de l’engagement professionnel à compter du 1er juillet 2024.

- INDIQUE que la présente délibération abroge l’ensemble des précédentes concernant la
part « Indemnité de fonctions, sujétions et expertise ».

- PRÉCISE que les dispositions prises pour la part « Complément indemnitaire annuel » 
par la délibération du 24 septembre 2019 sont maintenues jusqu’au vote d’une prochaine 
délibération portant instauration du nouveau Complément indemnitaire annuel, avant la fin 
de l’année 2024.

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012.

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération.                                                                          
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
Est-ce que les contrats à durée déterminée sont concernés par le RIFSEEP ?   
 
Pierrick KERGOSIEN
 
Oui tout à fait.  

Marc MAHE
 
Il y en a un certain nombre sur la ville d'Auray. Allez-vous leur proposer le renouvellement
sur un contrat à durée indéterminée ?  

Pierrick KERGOSIEN
 
Je sais Monsieur Mahé que vous avez raté un certain nombre d'épisodes concernant les
Ressources Humaines et je vous invite à participer à la Commission RH car on y apprend
beaucoup de choses et notamment sur ces sujets. Ce que je peux vous dire c'est que
dans nos lignes directrices de gestion, c'est à dire la définition de notre politique RH pour



le mandat, l’un des premiers engagements était la déprécarisation et c'est effectivement
transformer le plus possible des contrats à durée déterminée en CDI ou en titularisation.
Nous l'avons fait  et nous continuerons à le faire. Vous comprendrez bien que dans un
souci  de bonne gestion  nous ne pouvons pas mettre  en CDI des personnes sur  des
besoins  temporaires.  Effectivement,  on  vérifie  au  préalable  si  ce  sont  des  missions
permanentes ou pérennes et à ce moment-là on n'hésite pas à transformer en CDI ou à
titulariser.
  
Marc MAHE
 
J'imagine qu'il y a un tableau d'avancement qui a été mis en place ?
 
Pierrick KERGOSIEN
 
En fait  c'est  un échange avec les services pour savoir  quels sont  les postes qui  sont
pérennes. Chaque année nous faisons le point avec eux pour pouvoir déprécariser. Nous
avons commencé notamment  par  le  service d'aides à domicile.  Quand nous sommes
arrivés en responsabilité il y avait pas mal de contrats très précaires. La précarité ce n'est
pas que le statut du contrat, c'est aussi les heures, c'est à dire des temps partiels qui sont
imposés. Là aussi nous y travaillons pour faire en sorte le plus possible que les agents
aient un contrat à temps complet car le temps de travail à temps non complet est aussi
une précarité.  

Claire MASSON
 
Nous avions l’exemple du COVID où les agents qui travaillaient au SAAD qui étaient à
temps partiel et en CDD n'ont pas eu beaucoup d'indemnités pendant cette période  car
effectivement sur un CDD elles ne pouvaient pas faire d'heures supplémentaires et elles
étaient au minimum de leur contrat qui était très faible. Nous avons donc revu dans cet
esprit tous ces contrats pour assurer des revenus plus stables.



11- DRH - COMPLÉMENTAIRE PRÉVOYANCE - ADHÉSION AU CONTRAT DE 
GROUPE DU CDG56

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la Fonction Publique ;

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment l’article 25 alinéa 6 ;

Vu  l’ordonnance  n°  2021-175  du  17  février  2021  relative  à  la  protection  sociale
complémentaire dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales  et  de  leurs  établissements  au  financement  de  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents ;

Vu le  décret  n°  2022-581 du 20 avril  2022 relatif  aux  garanties  de protection  sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement ;

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
du Morbihan n° 2022-24 du 03 février 2022 actant la mise en œuvre de conventions de
participation  pour  le  risque  « Prévoyance »  et  le  risque  « Santé »  et  approuvant  le
lancement  de  la  procédure  de  consultation,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d’un
dispositif de conventions de participation ;

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
du Morbihan n° 2023-41 du 23 mars 2023 portant, après avis favorable du Comité Social
Territorial  Départemental,  acte  du  choix  des  organismes  assureurs  retenus  pour  la
conclusion  de  la  convention  de  participation  relative  au  risque  « Santé »,  et  pour  la
conclusion de la convention de participation relative au risque « Prévoyance », pour la
période 01 juillet 2023 au 01 Juillet 2029 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 17 juin 2024,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 14 juin 2024,



Les  employeurs  publics  territoriaux  peuvent  contribuer  au  financement  des  garanties
d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient
souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir :

- Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès.

Cette participation deviendra obligatoire :
- pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon un minimum de 7€ brut

mensuel,
- pour le risque santé à effet  du 1er janvier  2026 selon un minimum de 15€ brut

mensuel.
Ces montants pourraient être revus selon les négociations réalisées au niveau national.

La participation peut être accordée pour l'un ou l'autre des risques santé ou prévoyance,
ou pour les deux. L'employeur a la faculté d’opter, pour chacun des risques :

-  soit pour la labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents
qui ont adhéré à l'un des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur
le site internet du ministère chargé des collectivités territoriales,

- soit pour la  convention de participation, associée à un contrat collectif d'assurance,
conclue à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le décret
précité  et  non  soumis  à  la  réglementation  relative  aux  marchés  publics),  avec  un
organisme d'assurance bénéficiant  de  la  qualité  de  mutuelle  ou  d'union  de mutuelles,
d'institution de prévoyance ou de société d'assurance. Cette consultation est réalisée :

 soit par l’employeur,

 soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur.

Actuellement la Ville et le CCAS disposent d’un contrat groupe de prévoyance auprès de
Territoria  Mutuelle,  conclu  pour  la  période du 1er janvier  2020 au 31 décembre 2025.
L’assureur  nous a  notifié  une augmentation  de 20 % des cotisations  versées par  les
agents au 1er janvier 2025.

Afin de se mettre en conformité avec les obligations réglementaires et proposer des taux
de cotisations plus avantageux aux agents, le contrat conclu avec Territoria Mutuelle sera
résilié de façon anticipée au 31 décembre 2024.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de délibérer pour l’adhésion au dispositif porté
par le CDG56. 



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  ADHÈRE  à  la  convention  de participation  et  à  son contrat  d’assurance collective  à
adhésion facultative des agents souscrit par le CDG de la FPT du Morbihan, pour un effet
au 1er janvier 2025, auprès de l’organisme d’assurance ALLIANZ Vie, représentée par
l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM,

- ACCORDE une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public et
de droit privé dans l’effectif qui adhéreront au contrat d’assurance collective,

- FIXE le niveau de participation comme suit :

- Versement d’un montant mensuel brut de 13,50 € par agent (base temps complet)

L’autorité territoriale précise par ailleurs un élément important concernant la participation
employeur : Celle-ci sera attachée à la convention de participation et ne pourra pas être
versée dans les cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés.

Chaque agent décide d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite
souscrire.

- DIT que les crédits nécessaires au versement de la participation employeur sont inscrits
au budget 2024 de la Ville d’Auray - chapitre 012,

-  AUTORISE  Madame le  Maire  à  effectuer  tout  acte  en  découlant,  et  notamment  la
souscription de la convention de participation et au contrat d’assurance collective associé.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE
 
Avons-nous des statistiques sur les arrêts maladie ?  

Pierrick KERGOSIEN

Oui nous les avons et nous en parlons dans le Rapport Social Unique. Nous le voyons lors
du Comité Social Territorial. Nous pourrions vous communiquer ces éléments. Juste pour
précision, l'assurance ne couvre l’agent pas dès le début de l'arrêt, c'est seulement quand
on est  à  demi-traitement  au  bout  de  6  mois  et  que l'on  fait  appel  à  cette  assurance
maintien de salaire.  



12- DGS - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX AU 
DELEGUE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Afin  de  renforcer  l’efficacité́  de  la  procédure  pénale,  des  citoyens  délégués  du
procureur sont nommés pour assister les magistrats du parquet dans leur rôle. 

Précisément, le délégué du procureur de la République (DPR) a pour missions de :

• mettre en œuvre des mesures alternatives aux poursuites pénales portant sur des
infractions de faible gravité (mesure de réparation du préjudice causé, mesure de
composition pénale…) ;

• notifier une décision de justice aux auteurs d’infraction ;

• assurer des fonctions de médiateur pénal  :  la mission consiste à rechercher un
accord amiable entre l’auteur de l’infraction et la victime pour éviter la tenue d’un
procès ;

• représenter le procureur de la République au sein d’instances partenariales.

Ces mesures permettent de développer des réponses pénales rapides et diversifiées aux
actes  de  petite  et  de  moyenne  délinquance  élucidés  et  donc  de  réduire  de  façon
substantielle les classements sans suite de pure opportunité, tout en respectant les droits
de la victime et ceux de la défense. Une mesure comme la médiation, en permettant à la
victime  et  à  l'auteur  de  l'infraction  de  se  côtoyer,  peut  en  outre  être  un  facteur  de
rétablissement de la paix sociale.

Le délégué du procureur de la République exerce ses missions dans un tribunal judiciaire
ou au sein de lieux d’accès au droit. Dans le cas présent, il assurera ses missions à l’Hôtel
de Ville. Ainsi la Ville d’Auray, forte de ses partenariats avec le Ministère de la Justice,
accueille  3  services  sur  son  territoire :  conciliateur  de  justice,  service  pénitentiaire
d’insertion et de probation et délégué du procureur de la République.

L'utilisation des locaux se fera de façon régulière, à raison d’une demi-journée minimum
par mois.

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition d’une
salle de l’Hôtel de Ville (salle des adjoints), afin de permettre au délégué du Procureur de
la  République  d’assurer  ses  présences  et  de  recevoir  en  entretien  des  personnes
convoquées.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN



Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de mise à disposition des locaux municipaux au Ministère de
la Justice.

- AUTORISE Madame Le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter la
présente délibération et, notamment, de signer la convention de mise à disposition des
locaux municipaux au Ministère de la Justice.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024



13- DF - EXONÉRATION EXCEPTIONNELLE DES CHARGES D'ÉLECTRICITÉ DES 
COMMERÇANTS DES HALLES_2024

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que les tarifs de l'électricité sont soumis au marché de gros européen et que
face à une augmentation importante des prix à partir de 2021, le Gouvernement à mis en
place un bouclier tarifaire pour limiter cette hausse.

En 2023, les prix du marché de gros européen ont baissé, en raison notamment de la
reprise de la production électrique française issue du parc nucléaire. Le Gouvernement a
décidé dans ce contexte d'envisager la sortie du bouclier tarifaire.

Ainsi, au 1er février 2024, les tarifs de l'électricité augmentent en France dans le cadre de
la  fin  progressive  du  bouclier  tarifaire  (celui-ci devait  initialement  s'arrêter  à  la  fin  de
l'année 2023, sa suppression définitive est prévue pour février 2025).

Cette augmentation des tarifs de l’électricité à eu un impact sur les commerçants des
Halles de façon non négligeable. Dans un souci de maintenir les commerçants actuels au
sein des Halles, il est proposé d’appliquer une exonération sur les charges d’électricité
dont ils sont redevables, pour la période d’avril à décembre 2024.

Les exonérations proposées sont les suivantes : 
- 20 % pour l’ensemble des commerçants des Halles.
- 30 % pour les commerçants qui utilisent une hotte.
- 50 % pour les commerçants qui produisent, transforment leurs produits, et utilisent
une hotte.

Par application des exonérations évoquées ci-dessus, la charge pour la ville a été estimée
à  5,4 K€ pour les trois trimestres 2024 restants à facturer aux commerçants (période
d’avril à décembre). Estimation réalisée sur la base des consommations électriques 2023
pour la même période.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN



Le conseil municipal :

-  DÉCIDE une exonération des charges d’électricité pour l’ensemble des commerçants
des Halles pour la période d’avril à décembre 2024.

- VALIDE les pourcentage d’exonération à appliquer tels qu’indiqués ci-dessous : 
- 20 % pour l’ensemble des commerçants des Halles.
- 30 % pour les commerçants qui utilisent une hotte.
- 50 % pour les commerçants qui produisent, transforment leurs produits, et utilisent
une hotte.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Claire MASSON
 
Nos tarifs  Ville auxquels sont  soumis les commerçants des Halles ont  changé au 1er
janvier 2024. Jusque-là nous avions toujours nos anciens tarifs qui les protégeaient eux-
aussi comme nous en 2022 et 2023. Quand ils ont reçu leur facture du 1er trimestre 2024
en mai et juin, ils se sont aperçus que l'on multiplie par 2,5 nos tarifs cette année. Il y aura
une renégociation  en 2025 puisqu'on  est  sous contrat  avec Morbihan Énergies  et  on
s'attend à une baisse des tarifs en 2025,  nous n'aurons pas besoin de leur faire une
remise sur les tarifs à partir de 2025 et nous leur avons déjà annoncé. Là nous sommes
sur  une  année  de  transition  sur  laquelle  le  contrat  Morbihan  Énergies  n'est  pas  très
intéressant et on a besoin de boucler cette année pour changer le contrat en 2025.  

Patrick GEINDRE

Je  crois  savoir  que  des  commerçants  on  fait  valoir  qu’ils  pouvaient  avoir  des  tarifs
inférieurs à ceux de la Ville.   

Claire MASSON
 
Ils sont sur le compteur général de la mairie qui est le compteur général du bâtiment. Ils
ont  des  sous-compteurs  que  les  services  de  la  mairie  relèvent  pour  leur  facturer
individuellement leur consommation mais ce sont des sous-compteurs. Ils ne peuvent pas
prendre un abonnement en leur nom. Nous avions fait cela pour leur éviter de prendre 17
abonnements, On trouve cela un peu ridicule d'avoir un abonnement par commerçant.
Nous les avions mis sur l'abonnement de la mairie pour ne pas qu'ils aient besoin de
payer un abonnement spécifique. Maintenant on peut très bien mettre un abonnement
spécifique mais on leur a fait la proposition et ça ne les arrange pas tant que ça de devenir
gestionnaire d'un abonnement, de devoir se refacturer entre eux et de faire les relevés de
sous-compteur chaque trimestre. D'ailleurs ce n'est pas dans les statuts de l’association
des commerçants des halles, nous leur avons demandé de vérifier. Ça leur complique la
vie qu'on leur mette un compteur spécifique. Pour l'instant le choix qui est fait est de leur
faire une ristourne sur l'année en cours et d'attendre les nouveaux tarifs en espérant que
ça se passe mieux et de leur proposer pour ceux qui transforment, de faire une partie de
la transformation dans leur laboratoire interne quand ils en ont un. Une petite précision,



celui  qui  a  30% d’exonération  est  celui  qui  n'utilise  que 2  fois  par  semaine la  partie
transformation / cuisson alors que les autres l'utilisent toute la semaine.  
 
Marc MAHE
 
4 autres commerçants des halles seraient sur le départ, avez-vous des informations sur ce
sujet ?  
 
Chantal SIMON
 
Un  commerçant  est  déjà  parti  pour  des  raisons  économiques,  c'est  l'Epicurieux,  sa
proposition ne convenait pas, il n'avait pas la clientèle. La deuxième personne est partie
pour des raisons de santé. Pour les deux autres commerçants c'est en raison des charges
de personnel, ils travaillent bien le matin mais ça ne suffit  pas à couvrir leurs frais de
personnel. Ce sont deux traiteurs.    

Claire MASSON
 
Nous avons un Comité Consultatif Paritaire des Halles et Marchés lundi prochain pour
l'attribution d'un ou peut être deux étals disponibles.  
 
Marc MAHE
 
Ce qui nous a été rapporté c'est qu'il  y a également un certain nombre de problèmes
techniques  :  infiltrations  d'eau,  difficultés  au  niveau  de  l'entrée  sud,  local  poubelle
s'ouvrant sur les halles avec des portes non condamnées... Nous sommes bien entendu
au courant de tout cela et nous voulions savoir s’il y a un plan d'actions correctives à ce
sujet.  

Chantal SIMON  
 
Nous avons rencontré les commerçants, nous leur avons apporté des réponses parce qu’il
y a un timing dans l'organisation de ces travaux. Ce ne sont pas les raisons des départs
des 4 personnes. Les petits travaux qui sont à effectuer sont en cours.
 
Benoît GUYOT
 
Le fait d'aider les commerçants des halles au niveau du prix de l'électricité va permettre à
certains commerçants de rester parce que là il  y avait  un réel  danger de multiplier  la
facture par 2,5 voire 3. D'après ce que j'ai su il y avait 4 ou 5 commerçants qui pensaient
ne pas pouvoir rester. Le geste que vous avez fait est appréciable et je pense que les
commerçants concernés sauront apprécier ce que vous avez fait.  
 
Chantal SIMON
 
J'avoue que sur ce coup-là nous avons été extrêmement réactifs.  
 
Claire MASSON
 
Je pense que les halles doivent être la locomotive du cœur de ville. Il que l'on fasse très
attention à y maintenir une activité dense.  



14- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LE CENTRE SOCIAL LA 
CABANATOUS

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

La Ville d'AURAY, au travers de sa politique culturelle, s’est donnée pour objectif de 
promouvoir les droits culturels au travers de 3 axes que sont la participation et la co-
construction des politiques culturelles, les pratiques artistiques en amateur, l’animation et 
la médiation.

L’association, la Cabanatous, dont les objectifs sont notamment l’accès du plus grand 
nombre à la culture, la participation à la vie de la cité, l’émancipation, un fonctionnement 
associatif ouvert à toutes et tous, entre pleinement dans le cadre de la politique culturelle 
municipale ce qui en fait un partenaire privilégié de la Ville dans la mise en œuvre de sa 
politique culturelle au travers de la coordination du groupe de Cogiteurs Locaux Amateurs 
de Programmation, ci-après dénommé "CLAP".

La présente convention a pour objet de définir le cadre général des actions d’animation et 
de coordination du groupe des CLAP qui proposera une programmation de spectacle 
vivant à Athéna et co-organisera cette soirée en partenariat avec l’équipe du Centre 
culturel Athéna.

A ce titre, l’association assure :
• L’accompagnement de la dynamique collective du groupe CLAP.
• Les déplacements des CLAP, sur un principe de gratuité pour ses membres (prise 

ne charges de places de spectacle, remboursement des frais de transport sous 
condition que le conducteur/la conductrice soit adhérent à La Cabanatous).

• L’assurance des participants. 
• L’organisation des temps de convivialité à destination des membres du groupe et 

de potentiels de nouveaux membres. 

La Ville assure :
• La signature des contrats de cession du spectacle retenu et leur rétribution.
• La prise en charge financière des coûts techniques.
• La prise en charge financière des charges annexes de programmation et de 

communication
• La prise en charge de la déclaration et des divers droits S.A.C.E.M.
• L’assurance du spectacle et de l’accueil des publics. 

La Ville d’AURAY, s’engage à soutenir financièrement l’activité de coordination du groupe 
CLAP par le biais d’une participation forfaitaire de 1500€TTC annuels (année 
programmative) sur présentation d'une facture générale de portage du dispositif (Prenant 
en charge : transports, sorties aux spectacles en vue d'une programmation pour les 
membres du groupe, fonctionnement, assurances, organisation de temps de convivialité).

Le coût total de la soirée programmée par les CLAP ne devra pas dépasser 4000€ TTC 
annuels (année programmative, VHR inclus) et sera à la charge de la ville d'Auray.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 23 mai 2024,



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et le Centre Social la
Cabanatous.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
Dans l'article 2, il est indiqué que les recettes des spectacles programmés relevant de
l'activité sont perçues par la Ville. C'est la Ville qui récupère l’argent ?

Jean-François GUILLEMET
 
Sur le montage financier il est versé 1 500 euros à l'association la Cabanatous pour la
coordination du dispositif, il est inscrit 4 000 euros que nous confions aux habitants en
leur disant qu’ils ne peuvent pas acheter un spectacle au-dessus de cette somme. La
Ville encaisse les recettes de billetterie.  

15- DAC - AIDE A LA PRATIQUE ARTISTIQUE, CULTURELLE ET DE LOISIRS : 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES ET DE 
LOISIRS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF CULTURE AN ALRE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le dispositif « Culture an Alre » permet à tout alréen âgé de plus de 3 ans d’obtenir un
soutien  financier  de  la  Ville  en  fonction  de  son  niveau  de  revenu  (coefficient  CAF
inférieur à 914). 

Ce dispositif concerne les activités artistiques ou culturelles (musique, théâtre, danse,
arts visuels…) qui devront respecter les conditions suivantes :
- être régulières et à l’année,
- être proposées par une association loi 1901 et encadrées par du personnel formé,
- intégrer un apprentissage avec une dimension collective,
- se dérouler sur le territoire alréen.

Une seule  activité  (parmi  sport,  art  et  culture)  sera prise en compte  par  an  et  par
personne.

Depuis le 1er janvier 2024, la ville a reçu 6 dossiers concernant 6 adultes (de 29 à 60
ans).

Il est donc proposé de verser une subvention de 909 € qui se décompose comme suit :

ASSOCIATIONS
NOMBRE  DE
DOSSIERS
DÉPOSÉS

NOMBRE  DE
DOSSIERS
RECEVABLES

MONTANT

Association
RÉPERCUSSION

2 2 215 €
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MAISON
D’ANIMATION  ET
DES LOISIRS

4 4 694 €

TOTAL 6 6 909  €

Pour mémoire, le budget alloué à CULTURE AN ALRE sur l’exercice budgétaire 2024
est de 5.000,00 €.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 23 mai
2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  PREND CONNAISSANCE du tableau de propositions de versement de subventions
aux associations culturelles et de loisirs dans le cadre de l’aide à la pratique artistique
ou culturelle « Culture An Alre ».

-  APPROUVE le versement des subventions dans le cadre du dispositif « Culture An
Alre ».

-  AUTORISE Madame le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/0/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

16- DAC - OFFRE EDUCATIVE, ARTISTIQUE ET CULTURELLE A DESTINATION 
DES SCOLAIRES - APPROBATION DES TARIFS COMMUNS DAC - DEEJ

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

La  Ville  d’Auray  propose  chaque  année  de  nombreuses  actions  en  direction  des
scolaires de la commune. 

A partir de la rentrée 2024-2025, les principaux services organisateurs de la Direction
de l’Action Culturelle et de la Direction Education, Enfance, Jeunesse unissent leurs
forces  pour  proposer  une  offre  commune  à  destination  des  établissements  et  des
enseignants.

Cette offre se déclinera en 3 grands formats d’actions : 
1 actions ponctuelles [déjà existantes], 
2 parcours, qui réunissent les trois dimensions de l’éducation artistique et culturelle

(connaître,  rencontrer,  pratiquer)  autour  d’une  thématique,  organisés  en
transversalité inter-services dès que possible et pertinent [nouveauté],

3 projets  identifiants  de  longue  durée  (ex :  Orchestres  à  l’école)  [en  cours  de
construction].

Cette évolution sera menée à moyens constants, en redéployant les moyens existants.

Les propositions de contenus seront envoyées aux établissements fin août, pour une
préinscription jusqu’au 20 septembre et un arbitrage fin septembre. 

Un comité de pilotage réunissant les services de la Ville et les conseillers pédagogiques
de l’Education Nationale donnera son avis sur chaque demande, en fonction de sa
pertinence, des moyens disponibles et d’une équité d’accès (par école, par classe et
par niveau).

Le contenu proposé et les parcours pourront évoluer chaque année, en fonction des
échanges et des besoins remontés. 

L’objectif  est  double :  proposer une offre plus lisible aux établissements scolaires et
permettre à chaque enfant scolarisé à Auray de découvrir au fil de sa scolarité différents
savoirs,  différentes  œuvres  et  différents  professionnels  afin  de  devenir  un  citoyen
curieux et conscient. 

Tarifs proposés

Primaires A partir du collège
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Action ponctuelle Gratuit Gratuit

Parcours Gratuit
5 € par élève (Via Pass 
culture)

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 11 juin
2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE les  tarifs  communs DAC – DEEJ pour  l’offre  éducative,  artistique et
culturelle à destination des scolaires.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
A partir de quand sera mis en place ce système ?  

Myriam DEVINGT
 
A partir de la rentrée.   
 
Marc MAHE
 
Est-ce que le Pass Culturel aurait déjà pu être utilisé avant la rentrée par un certain
nombre d’élèves ?  

Myriam DEVINGT
 
Oui sûrement, après c'est le collège qui met ses actions en place. Là on parle vraiment
des actions qui sont mises en place par la Ville pour les établissements.   
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Jean-François GUILLEMET
 
Chaque élève a un montant au-dessus de sa tête, c'est le collège qui détermine où il
mobilise cette somme. Il y a déjà eu des actions où le Pass Culture a été mobilisé cette
année.

17- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT TRIPARTITE ENTRE LES VILLES D'AURAY, BREC'H ET PLUNERET
POUR 2024/2025

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Les Villes de Brec’h et Pluneret ont exprimé leur volonté de poursuivre le partenariat
avec
la Ville d’Auray afin de proposer aux habitants de leur  commune la  possibilité d’un
accès à
des enseignements et formations musicales et instrumentales.

La  convention  a  pour  objet  de  préciser  les  conditions  et  modalités  d’application
pratiques et financières convenues entre les parties.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 11 juin
2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le projet de convention de partenariat tripartite entre les Villes d’Auray,
Brec’h et Pluneret pour 2024/2025.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

18- DAC - ARCHIVES - PATRIMOINE - APPROBATION DU VERSEMENT D'UNE 
PARTICIPATION FINANCIERE AU PROFIT DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 
DANS LE CADRE DU PARTENARIAT AVEC LA VILLE D'AURAY POUR LA 
PRESERVATION DU PATRIMOINE BATI NON PROTEGE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

La Ville d’Auray et la Fondation du Patrimoine entretiennent un partenariat depuis 2011
afin de préserver le patrimoine bâti non protégé dans le périmètre de la Ville d’Auray. Le
partenariat  est  régulièrement  réaffirmé dans le  cadre d’avenants signés en 2022 et
2023.

Ce  partenariat  permet  à  la  Ville  d’Auray  de  soutenir  l’action  et  les  projets  de  la
Fondation, notamment avec le cofinancement de labels et/ou l’abondement de collectes
menées avec la Fondation du Patrimoine. 

Ce financement implique le versement d’une participation à la Fondation du Patrimoine
d’un  montant  de  2000€.  L’enveloppe  ayant  été  entièrement  consommée,  nous  ne
sommes plus en mesure de répondre favorablement aux demandes de subventions
adressées par la Fondation du Patrimoine.

Il est proposé de verser à la Fondation du Patrimoine une enveloppe de 2000€.

Il conviendra d’indiquer dans la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et la
Fondation  du Patrimoine que la  réalimentation  du fonds a été  effectuée pour  cette
année. 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 11 juin
2024,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE le versement de 2.000€ pour alimenter à nouveau l’enveloppe dédiée à
la préservation du patrimoine bâti non protégé dans le cadre du partenariat entre la Ville
d’Auray et la Fondation du Patrimoine.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE
 
Cela représente combien par an au budget ?  
 
Jean-François GUILLEMET
 
Il y a 2 ans et demi nous avons versé 2 000 euros pour 2 ou 3 personnes. Ce sont des
pourcentages en fonction des montants globaux des travaux.  
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19- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
"AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE" POUR LE DEPLOIEMENT DU 
FESTIVAL MELISCENES A L'ECHELLE INTERCOMMUNALE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dédié  à  la  marionnette,  au  théâtre  d’objet,  et  aux  formes  animées,  le  festival
Méliscènes ouvre très largement  le  champ artistique en provoquant  des rencontres
avec d’autres  esthétiques : théâtre,  danse,  musique,  cirque,  magie  nouvelle,  conte,
vidéo,  chant,  poésie,  etc.  Ce  festival  ouvert à  tous  les  publics,  marqueur  fort  du
territoire, s’affirme comme un épicentre fédérateur pour les arts de la marionnette à
l’échelle régionale et nationale. 

Avec 24 ans d’expériences, le festival Méliscènes s’appuie sur des expériences fortes
de coopération artistique et culturelle : premier partenariat avec une commune (Locoal
Mendon  –  2010),  développement  à  de  nouveaux  partenaires  (Landévant,  Ploemel,
Pluneret,  Pluvigner  -2013 ;  Plumergat  –  2015 ;  La Trinité-sur-Mer – 2016 ;  Brec’h –
2018 ; Belz -2019 ; Crac’h – 2020), expérimentation de projets culturels de territoire en
amont du festival (Planches à Découper – 2023 ; La Cabane à Plume(s) – 2024). Des
spectacles  du  festival  sont  également  présentés  à  Hennebont,  dans  le  cadre  du
partenariat avec le Théâtre à la Coque, Centre National de la Marionnette.

Suite  à  ces  expériences  réussies,  la  communauté  de  communes  AQTA et  la  Ville
d’Auray se donnent pour ambition de développer équitablement le festival Méliscènes à
l’échelle des 24 communes d’AQTA. 

Afin De faciliter l’accès à la culture en allant au plus près des habitants, il propose des
spectacles  de  qualité  hors  des  lieux  habituels favorisant  le  croisement  des  publics
jeunes et adultes autour de propositions artistiques singulières, dans le cadre d’une
politique tarifaire abordable. 

Véritable projet de coopération artistique et culturelle, sa mise en œuvre consiste à : 

• Proposer une programmation tout public sur l’ensemble du territoire d’AQTA ;

• Développer  la  médiation  culturelle  et  les  actions  d’Education  Artistique  et
Culturelle en amont des spectacles ; 

• Renforcer la programmation à destination des scolaires des 24 communes ;

• Soutenir la création en favorisant les résidences d’artistes en transversalité avec
d’autres champs d’action de la Communauté de communes.

Ainsi, cet évènement artistique vise à développer une programmation artistique forte,
équitablement  répartie  sur  le  territoire  des  24  communes  d’Auray  Quiberon  Terre
Atlantique, afin de faciliter l’accès à la culture, en allant au plus près des habitants.  Tout
en mutualisant et simplifiant les démarches, il propose des spectacles de qualité, hors
des lieux habituels, favorisant le croisement des publics jeunes et adultes autour de
propositions artistiques singulières, dans le cadre d’une politique tarifaire abordable.
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La présente convention a pour objectif de soutenir la politique de diffusion, de médiation
et de soutien à la création dans le champ des arts de la marionnette et  du théâtre
d’objets, portée par le festival Méliscènes et est établie pour une durée de 4 ans. 

Le soutien financier d’Auray Quiberon Terre Atlantique (prise en charge de factures)
sera le suivant :

2025 : 62.000€

2026 : 75.000€

2027 : 75.000€

2028 : 75.000€

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la projet de convention de partenariat présenté.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024
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20- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION 
PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ENTRE LA DIRECTION REGIONALE DES 
AFFAIRES CULTURELLES - DRAC BRETAGNE, LA VILLE D'AURAY ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES "AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE" 
POUR LE FESTIVAL MELISCENES

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dédié  à  la  marionnette,  au  théâtre  d’objet,  et  aux  formes  animées,  le  festival
Méliscènes ouvre très largement  le  champ artistique en provoquant  des rencontres
avec d’autres  esthétiques : théâtre,  danse,  musique,  cirque,  magie  nouvelle,  conte,
vidéo,  chant,  poésie,  etc.  Ce  festival  ouvert à  tous  les  publics,  marqueur  fort  du
territoire, s’affirme comme un épicentre fédérateur pour les arts de la marionnette à
l’échelle régionale et nationale. 

Avec 24 ans d’expériences, le festival Méliscènes s’appuie sur des expériences fortes
de coopération artistique et culturelle : premier partenariat avec une commune (Locoal
Mendon  –  2010),  développement  à  de  nouveaux  partenaires  (Landévant,  Ploemel,
Pluneret,  Pluvigner  -2013 ;  Plumergat  –  2015 ;  La Trinité-sur-Mer – 2016 ;  Brec’h –
2018 ; Belz -2019 ; Crac’h – 2020), expérimentation de projets culturels de territoire en
amont du festival (Planches à Découper – 2023 ; La Cabane à Plume(s) – 2024). Des
spectacles  du  festival  sont  également  présentés  à  Hennebont,  dans  le  cadre  du
partenariat avec le Théâtre à la Coque, Centre National de la Marionnette.

Suite  à  ces  expériences  réussies,  la  communauté  de  communes  AQTA et  la  Ville
d’Auray se donnent pour ambition de développer équitablement le festival Méliscènes à
l’échelle des 24 communes d’AQTA. 

Afin de faciliter l’accès à la culture en allant au plus près des habitants, il propose des
spectacles  de  qualité  hors  des  lieux  habituels favorisant  le  croisement  des  publics
jeunes et adultes autour de propositions artistiques singulières, dans le cadre d’une
politique tarifaire abordable. 

Véritable projet de coopération artistique et culturelle, sa mise en œuvre consiste à : 

• Proposer une programmation tout public sur l’ensemble du territoire d’AQTA ;

• Développer  la  médiation  culturelle  et  les  actions  d’Education  Artistique  et
Culturelle en amont des spectacles ; 

• Renforcer la programmation à destination des scolaires des 24 communes ;

• Soutenir la création en favorisant les résidences d’artistes en transversalité avec
d’autres champs d’action de la Communauté de communes.
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Ainsi, cet évènement artistique vise à développer une programmation artistique forte,
équitablement  répartie  sur  le  territoire  des  24  communes  d’Auray  Quiberon  Terre
Atlantique, afin de faciliter l’accès à la culture, en allant au plus près des habitants.  Tout
en mutualisant et simplifiant les démarches, il propose des spectacles de qualité, hors
des lieux habituels, favorisant le croisement des publics jeunes et adultes autour de
propositions artistiques singulières, dans le cadre d’une politique tarifaire abordable.

Depuis 2009, la Direction Régionale des Affaires Culturelles – DRAC Bretagne apporte
une aide financière au Centre Culturel Athéna, scène de territoire pour la marionnette –
Bretagne. Par ailleurs, un soutien au Festival a été attribué plus spécifiquement ces
dernières années.

La présente convention a pour objectif de soutenir la politique de diffusion, de médiation
et de soutien à la création dans le champ des arts de la marionnette et  du théâtre
d’objets, portée par le festival Méliscènes et est établie pour une durée de 4 ans. 

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la projet de convention de partenariat présenté.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

21- DGS - JUMELAGE AURAY-UTTING - MANDAT SPECIAL POUR 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DES CONSEILLERS PARTICIPANTS

Monsieur Edouard LASBLEY, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

VU le Code Général des Collectivités locales, Art. L.2123-18, R.2123-22-1 ;

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, et notamment son article 3 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’Etat ;

VU le  décret  n°2007-23  du  5  janvier  2007  modifié,  et  notamment  son  article  7-1,
modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités
de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des
collectivités locales et établissements publics ;

Dans le cadre du jumelage Auray-Utting organise un déplacement à Utting à partir du
19 septembre 2024. Trois élus de la Ville feront le déplacement du 19 au 22 septembre
2024.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- VALIDE l’octroi d’un mandat spécial pour participer au déplacement à Utting organisé
par le comité de jumelage Auray-Utting du 19 au 22 septembre 2024 :

- Madame Claire MASSON
- Monsieur Jean-François GUILLEMET
- Monsieur Edouard LASBLEY
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL
 
Quel est le budget de la participation ?
 
Jean-François GUILLEMET
 
Nous n’avons pas encore de budget défini. Nous payons les frais de bus pour l'aller
comme chaque  adhérent,  c'est  autour  de  200  euros  par  personne.  Nous  sommes
ensuite hébergés par les familles. Nous ne restons pas les 10 jours mais seulement 4
ou 5 jours, il y aura donc les billets retour en train.  
 
Claire MASSON
 
Vous remarquerez que c’est la seule fois du mandat où nous partirons à Utting. Les fois
précédentes cela a été un peu compliqué, il y a eu le COVID puis la seconde fois nous
avions  été  prévenus  tardivement.  Nous  tenions  à  y  aller  car  les  jumelages  nous
paraissent importants pour l'ouverture que cela propose aux collégiens, aux lycéens,
aux habitants et aux associations. Nous tenions vraiment à maintenir un contact dans
ce jumelage.
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22- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET RADIO BALISES

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Radio Balises est une radio associative qui émet en Bretagne Sud, couvrant les Pays
de  Lorient,  d'Auray  et  de  Quimperlé.  Elle  a  pour  mission  de  développer  des
programmes radiophoniques d'intérêt local. 

L’objet de cette  radio est de développer une grille des programmes complète sur les
dynamiques du développement économique, social  et  culturel  de tous les territoires
couverts  par  sa  diffusion,  Radio  Balises  met  en  place des studios  "délocalisés"  en
complément de son studio principal à Lanester.

Aux regard des objectifs de l’association et de ceux portés par le projet culturel alréen,
Radio  Balises  et  la  Ville  d’Auray  ont  décidé de  coopérer  pour  favoriser  et  faciliter
l’implication d’habitant.e.s d’Auray et de son pays dans l’animation et la réalisation de
programmes radios traitant de la vie culturelle et sociale du Pays d’Auray pour une
diffusion sur l’antenne de Radio Balises.

Une convention formalise les modalités du partenariat et les engagements de chacun :

Engagements de Radio Balises

Radio Balises s’engage à :

• Constituer un groupe de bénévoles habitants le Pays d’Auray

• Mettre  en  œuvre  des  sessions  de  formation  aux  techniques  d’expression
radiophonique auprès de ces bénévoles

• Concevoir et produire un magazine dédié à la vie culturelle, artistique et social du
Pays d’Auray, en concertation avec l’équipe bénévole

• Mettre en œuvre les moyens techniques nécessaires à la réalisation d’émission
de radio

• Assurer la diffusion des programmes réalisés sur son antenne et son site web

• Mentionner le soutien de la Ville d’Auray sur ses supports de communication

Engagements de la Ville d’Auray

La Ville d’Auray s’engage à :

• Mettre  à  disposition  un  local  adapté  à  ce  projet  radiophonique  au  sein  du
Caisson

• Faciliter l’aménagement mobilier de ce local
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• Favoriser  la  communication  entre  l’équipe  bénévole  de  Radio  Balises  et  les
structures de l’action sociale et culturelle d’Auray

 Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 11 juin
2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat avec Radio Balises.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  133/251



Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  134/251



Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  135/251



Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

23- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE D'AURAY ET RADIO BALISES

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Radio Balises est une radio associative qui émet en Bretagne Sud, couvrant les Pays
de  Lorient,  d'Auray  et  de  Quimperlé.  Elle  a  pour  mission  de  développer  des
programmes radiophoniques d'intérêt local. 

L’objet  de  cette  convention  est  la  définition  de  la  mise  à  disposition  exclusive  et
gracieuse  d’un  local  au  sein  du  caisson,  d’une  surface  de  10,01m²  à  des  fins
d’enregistrement de l’émission « Ta mère à la radio » et ce à compter du 4ème trimestre
2024.

Le local  est  mis à disposition à vide, équipé uniquement de plateaux sur le pourtour
intérieur dudit local. 

La Ville facilitera l’aménagement de ce local dans la limite de ses moyens

L'Association devra entretenir les locaux pendant toute la durée de la mise à disposition
et les rendre en bon état à l'expiration de la convention.

L’occupation sera hebdomadaire sur 2 créneaux :
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> Une soirée par semaine de 17h à 19h
> Un créneau de deux heures le samedi matin

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 11 juin
2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de mise à disposition de locaux avec Radio Balises.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024
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24- DF - SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES (2) - ANNÉE 2024

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  prolongement  des  subventions  exceptionnelles  accordées  par  la  ville  par
délibération du 15 mai 2024 pour un montant de 4 500 € en fonctionnement (et de 932
€  en  investissement),  il  est  proposé  d’accorder  de  nouvelles  subventions
exceptionnelles  de  fonctionnement,  en  faveur  des  associations  qui  en  ont  fait  la
demande auprès de la ville d’Auray.

Des subventions exceptionnelles ont ainsi été demandées en matière culturelle, sociale
et  solidaire,  pour  un  total  de  12  700  €  et  il  est  proposé  d’accorder  3  900 € aux
associations suivantes : 
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-  Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  du  15/05/2024  attribuant  4  500  €  de
subventions exceptionnelles de fonctionnement ;

-  Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- DÉCIDE le versement de subventions exceptionnelles en 2024 à hauteur de 3 900 €
en faveur des associations dont la liste est indiquée dans les tableaux insérés dans le
corps de la délibération ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

25- DF - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2024_RESEAU BRETAGNE SOLIDAIRE

Monsieur Gurvan NICOL, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Dans le prolongement de la délibération proposant d’attribuer 3 900 € de subventions
exceptionnelles, il est également proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle de
1 500 € en faveur de l’association Réseau Bretagne Solidaire.

-  Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  du  15/05/2024  attribuant  4  500  €  de
subventions exceptionnelles de fonctionnement ;

- Vu l’avis favorable de la commission finances / communication du 24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),
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8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE  le  versement  d’une  subvention  exceptionnelle  de  1  500 €  en faveur  de
l’association Réseau Bretagne Solidaire.

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Bertrand VERGNE
 
Nous  allons  nous  abstenir  car  nous  n'avons  pas  bien  compris  le  projet  dans  sa
globalité.  

Gurvan NICOL
 
Le forum qui a lieu tous les deux ans environ s'est tenu début 2024, C’est un moment
d’échanges entre des personnes de la société civile, des paysans, des syndicalistes,
des chercheurs en agronomie,  en sociologie,  des politiques autour de l'alimentation
urbaine. En ce qui concerne les cuisines centrales, le Brésil a beaucoup à apporter à
nos collectivités. A l'inverse pour ce qui est de certaines de nos pratiques, nous avons
beaucoup à aller enseigner au Burkina notamment qui a aussi en retour des choses à
nous apprendre. Il faut rappeler que certains travaux de Réseau Bretagne Solidaire ont
une  vieille  histoire  à  Auray  puisque  dans  les  années  2010  et  2012  il  y  a  eu  des
programmes d'alimentation au Burkina qui ont été financés entre autres par la mairie
d'Auray. Une partie des travaux qui ont cours via le Réseau Bretagne Solidaire sont des
suites de ce qui a été initié en 2012 sur l'agriculture biologique et le maraîchage urbain.
L'année dernière c'était au Brésil, l'année d'avant au Burkina. L'idée est que le prochain
lieu d’accueil soit la Bretagne. L'idée est d'aider RBS à accueillir ce forum à Auray et à
Questembert.  

Benoît GUYOT
 
Lors de la commission finances j'ai demandé à ce que ce bordereau soit séparé des
autres  parce  que  je  ne  voyais  pas  bien  l'intérêt  pour  la  ville  d'Auray.  Il  y  en  a
certainement mais je ne le vois pas. Est-ce que la ville d'Auray a vocation à prendre en
charge éventuellement toutes les associations qui veulent aider le Mali, la Haute-Volta
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ou peu importe ? C'est pour ça que nous allons nous abstenir.  
 
Gurvan NICOL
 
Ce n'est pas une question d'aide, ce n'est pas aidé le Mali, la Haute Volta ou le Brésil.
L'objectif  est d'aider un réseau qui organise un forum sur notre territoire et qui sera
diffusé dans une cinquantaine de pays comme c'était  le cas pour les précédents.  Il
devrait  accueillir  également une délégation d'autres nations qui  seraient  intéressées
telles que le Sénégal,  Cuba, le Pays de Galle et  l'Ecosse. Ce forum a un intérêt y
compris  sur  le  territoire  car  les  questions  l'agriculture  et  de  résilience  vont  nous
concerner très prochainement.  
 
Claire MASSON
  
Nous  avons  déjà  participé  à  ce  forum,  l'année  dernière  nous  sommes  allés  à
Questembert. Morlaix vient aussi participer désormais. Nous musclons nos échanges
sur l'autonomie alimentaire et la réflexion sur l'avenir et l'alimentation entre différentes
collectivités à la fois bretonnes mais aussi burkinabées et brésiliennes.   
 
Françoise NAEL
 
Quand vous dites que vous avez participé c’est physiquement pas financièrement ?
Pouvez-vous détailler quand vous dites que la ville d'Auray a participé à des travaux en
2010/2012 ? Où ont eu lieu ces travaux ?    
 
Gurvan NICOL
 
Au Burkina. Il y a eu un financement en 2010 ou 2012 avec la signature d'une 
convention triennale entre la mairie d'Auray, une association qui compose le RBS et le 
conseil Régional pour des travaux de maraîchage et surtout la production de coton 
biologique sur la région des Lacs destinée à des sociétés comme Papa Pique et 
Maman coud qui dans le secteur d'Auray n'avait plus accès au coton car il était 
préempté par l'Inde et les États-Unis. Madame Boudou était alors élue. La mairie 
d'Auray a financé un projet de riziculture au Burkina.  
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26- DU - AVENANT N°1 À LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE D’ACTIONS 
FONCIÈRES LIANT LA VILLE À L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE 
BRETAGNE (EPFB) EN VUE DE LA RÉALISATION D’UNE OPÉRATION DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN À DOMINANTE D’HABITAT (RÉSIDENCE 
AUTONOMIE DU BOCENO).

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le 5 juin 2018, la commune d’Auray et l’Établissement Public Foncier de Bretagne ont
signé une convention opérationnelle d'actions foncières en vue de la réalisation d’une
opération  de renouvellement  urbain  à  dominante  d’habitat  (résidence autonomie du
Boceno).

Aux termes de cette convention opérationnelle, la Collectivité a sollicité l’EPFB pour
l’acquisition de deux parcelles. L’EPF a procédé depuis à l’acquisition des deux biens.
Le projet de foyer logement qui sera développé par la SA Les Ajoncs est en cours de
définition.  L’opérateur  envisage  la  réalisation  d’un  programme  100%  PLS  (« PLS
structure »).

La commune d’Auray sollicite aujourd'hui l’EPF pour la rédaction d’un avenant n°1 (cf
annexe 1), afin de faire intervenir AQTA à ladite convention opérationnelle pour porter
le déficit foncier éventuel dans le cadre de projets intégrant un minimum de 50% de
logements sociaux et permettre une programmation 100% PLS.

Avant avenant Après avenant
Montant  action
foncière

600 000 € HT€ idem

Périmètre 4219 m² idem

Date de fin de portage 13 mai 2025 idem

Evolution des 
engagements 
(critères)

100 logements/ha

20% minimum de LLS

100 logements/ha

100%  logements
abordables (PLS)

Minoration foncière Non Non

Signataires 
AURAY

EPF

AURAY

EPF

AQTA

Dans le cadre de sa politique foncière communautaire, afin de faciliter les opérations en
renouvellement urbain,  AQTA a décidé de participer aux projets communaux en
couvrant le déficit foncier pour les opérations comprenant un minimum de 50%
de  logements  sociaux.  Le  projet  de  foyer  logement  prévoit  par  ailleurs  une
programmation  100%  PLS,  plus  adaptée  à  ce  type  de  structure  en  termes  de
financement.

Liste des annexes :
- Annexe 1 : Présentation de l’avenant
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- Annexe 2 : Projet d’avenant

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 3112-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 18/06/2024 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la rédaction  d’un avenant n°1  à la convention opérationnelle d’actions
foncières  liant  la  ville  à  l’Établissement  Public  Foncier  de  Bretagne  en  vue  de  la
réalisation d’une opération de renouvellement urbain à dominante d’habitat (résidence
autonomie du Boceno).

Cela  afin de  faire  intervenir  AQTA  à  ladite  convention  opérationnelle pour  porter  le
déficit  foncier  éventuel  dans le  cadre  de projets  intégrant  un  minimum de 50% de
logements sociaux et permettre une programmation 100% PLS ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer le projet d’avenant n°1 à ladite convention (cf
annexe 2).
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
Il  s'agit  bien  du  foyer  de  personnes  âgées  du  Bocéno?  Combien  de  logements
prévoyez-vous sur ces parcelles ?  

Claire PARENT MER
 
Il s'agit bien de la résidence autonomie du Bocéno. Il y aura 80 logements, comme le
nombre actuel.  
 
Marc MAHE
 
Il  y  a deux parcelles si  j'ai  bien compris,  il  me semble que l'une d'elle est appelée
"espace naturel". Est-elle constructible ?   
 
Claire PARENT MER
  
Il y a un projet d'agrandissement pour la construction et donc effectivement il y a un
achat de terrain qui est constructible.  
 
Marc MAHE
 
Parce qu’il y a deux parcelles, la 607 dénommée « équipement pour personnes âgées »
de 2080 m²  et l'autre la 608, dénommée "jardins publics du Bocéno". Est-ce que cette
parcelle est constructible ?   
  
Claire MASSON
 
La 608 va rester un jardin, la construction ne se fera que sur la parcelle 607. Nous
allons partager l'espace. A terme Morbihan Habitat va acheter cette parcelle pour faire
sa construction neuve, ils vont aussi racheter la 518 à côté pour faire la rénovation.
Comme ça ils feront des bâtiments sur des parcelles qu'ils posséderont et ils auront une
convention de rachat  au prix initial  modulo l'inflation avec la  mairie,  pour  que nous
puissions 40 ans après la  construction  récupérer  les parcelles  et  ne  pas perdre  le
foncier.  

Marc MAHE
 
Les 80 logements sont prévus sur les deux parcelles ?

Claire MASSON
 
Oui sur les parcelles 607 et 518. Il y aura un bâtiment neuf sur la parcelle 607 et quand
il sera construit les personnes résidant dans le bâtiment Bocéno 1 actuel vont pourvoir
reprendre les chambres sur la parcelle 607 et à ce moment-là on pourra rénover la
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partie sur la parcelle 518. Quand elle sera rénovée, les résidents du Bocéno 2 viendront
dans la partie rénovée et le Bocéno 2 sera remis en location, en logement social pour
de  nouvelles  personnes  dans  un  autre  cadre  qui  va  être  à  définir  par  le  Conseil
Municipal.  
 
Marc MAHE
 
Donc il y a à peu près le même nombre de logements dans la 518 actuellement qu'il y
en aura dans la 607 ?  

Claire MASSON
 
Oui tout à fait.

27- DU - CESSION PAR LA COMMUNE D’UNE PARCELLE COMMUNALE, 
CADASTRÉE AC 27, SITUÉE AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

Madame Adeline AGENEAU, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Par  un  courriel  en  date  du  30  avril  2024,  Monsieur  Guillaume  Léonard,  Directeur
développement adjoint pour le promoteur les nouveaux constructeurs (LNC), a adressé
une demande d’acquisition de la parcelle AC 27 située avenue du Général De Gaulle. 

Il s’agit d’une parcelle communale où se situe un transformateur électrique appartenant
à ENEDIS.
LNC a besoin d’acquérir cette parcelle et de déplacer ce transformateur afin de réaliser
son projet de logements qui s’inscrit dans le cadre de l’orientation d’aménagement et de
programmation (OAP) dite  « leader  price » et  figurant  au plan local  d’urbanisme (cf
annexe 4).  

La parcelle fait une superficie de 27 m2. 

La cession par la ville ne pourra être actée que lorsque ENEDIS aura donné son aval
pour le déplacement du transformateur. La Direction des Services Techniques et des
Sports a donné un avis en ce sens. ENEDIS est en cours d’étude de la demande. 

La  cession  sera  réalisée  au  prix  de  20€/m2 soit  un  total  d’environ  440€. Ce  prix
correspond à l’avis rendu des services fiscaux.

Les éventuels frais de géomètre, les frais de notaire  et les frais de déplacement du
transformateur seront pris en charge par l’acquéreur.

L’étude  Alban  Sœur  et  Pierre  Masson,  13  Place  du  Loch,  à  Auray, rédigera  l’acte
notarié.

Liste des annexes :
- Annexe 1 : Extrait cadastral
- Annexe 2 : Vue aérienne
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- Annexe 3 : Vue depuis l’avenue De Gaulle
- Annexe 4 : OAP leader price
- Annexe 5 : Avis des Domaines

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 3112-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la DSTS sous réserve de l’accord d’ENEDIS ;

Vu l’avis des Domaines en date du 23/04/2024 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité, sous la réserve de la prise en charge des frais de
déplacement  du  transformateur  par  LNC, de  la  commission  d’urbanisme  du
18/06/2024 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la cession à titre onéreux par la commune de la parcelle AC 27 située
avenue du Général De Gaulle,  d’une surface de 27m2 au promoteur Les Nouveaux
Constructeurs pour un montant de 20€/m2 soit un total d’environ 440€ sous la réserve
de l’accord d’ENEDIS au transfert du transformateur électrique situé sur la parcelle ;

-  APPROUVE la prise en charge par l’acquéreur des frais de géomètre, des frais de
notaire afférents au dossier ainsi que les frais de déplacement du transformateur ;

-  DÉSIGNE L’étude Alban Sœur et  Pierre Masson,  13 Place du Loch,  à Auray, qui
rédigera l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

28- DF - LISTE DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN
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MARCHE OBJET LOT TITULAIRE MONTANT  NOTIFICATION

23/010/02 Lot 2 – Aménagement paysagers 05/14/24

23/017 / 45° OUEST – 56850 CAUDAN 109 919,57 € HT 06/04/24

Avenant 1 au marché de travaux d’aménagement d’un 
skatepark béton 

ATLANTIC PAYSAGE – 56400 
AURAY

+ 5 376.10 € HT
Nouveau montant du marché : 34 168.19 € HT

Travaux de rénovation de la couverture ardoise du 
centre culturel Athéna



Le conseil municipal :

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

29- DF - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION MAPA

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°6 du 15 décembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé la création
de la commission MAPA, son rôle et son fonctionnement et désigné ses membres.

Par délibération n°19 du 15 mars 2023, le Conseil Municipal à modifier la composition
de la commission MAPA à la suite d’une démission d’un membre titulaire. 

Ont ainsi été désignés :

 

- M. Julien BASTIDE, M. Stéphane RENAULT, Mme Chantal SIMON, M. Jean-Pierre
SAUVAGEOT, M. Patrick GEINDRE en tant que membres titulaires,

- M. Jean-François GUILLEMET, Mme Adeline FERNANDEZ, M. Pierrick KERGOSIEN,
M. Benoît LE ROL, Mme Françoise NAEL en tant que membres suppléants.

Mme le Maire est Présidente de la Commission MAPA.

Son emploi du temps ne lui permettant pas de participer à toutes commissions, il est
proposé de délégué cette présidence de manière globale et permanente à M. Julien
BASTIDE, qui sera nommé par arrêté.

M.  Julien  BASTIDE est  membre  titulaire  de  la  commission  MAPA ;  il  ne  peut  être
membre et en assurer la présidence. Il convient donc de procéder à son remplacement.

La liste suivante est proposée : 

Président : le Maire ou son représentant

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS
M. Stéphane RENAULT M. Jean-François GUILLEMET
Mme Chantal SIMON Mme Adeline FERNANDEZ
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M. Jean-Pierre SAUVAGEOT M. Pierrick KERGOSIEN
Mme Marie DUBOIS M. Benoît LE ROL
M. Patrick GEINDRE Mme Françoise NAEL

Si  en  principe,  il  est  voté  au  scrutin  secret  lorsqu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  une
nomination ou à une présentation, en vertu de l’article L.2121-21 du CGCT le Conseil
Municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour les
nominations ou présentations.

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, notamment l’article L. 2121-21,

Vu les délibérations n°6 du 15 décembre 2021 et n°19 du 15 mars 2023,

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE, à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret dans la mesure où une
seule liste est présentée,

-  DESIGNE comme  membre  de  la  Commission  MAPA,  les  conseillers  municipaux
suivants :

 Président : Madame le Maire ou son représentant

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS
M. Stéphane RENAULT M. Jean-François GUILLEMET
Mme Chantal SIMON Mme Adeline FERNANDEZ
M. Jean-Pierre SAUVAGEOT M. Pierrick KERGOSIEN
Mme Marie DUBOIS M. Benoît LE ROL
M. Patrick GEINDRE Mme Françoise NAEL
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024
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30- DF - APPROBATION DES TARIFS 2025 DE LA TAXE LOCALE SUR LA 
PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE)

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE), issue de l’article 171 de la loi du 4 août
2008 de modernisation de l’économie, frappe les supports publicitaires fixes suivants,
visibles de toute voie ouverte à la circulation publique à l’exception de ceux situés à
l’intérieur d’un local :

• Les dispositifs publicitaires ;
• Les enseignes ;
• Les préenseignes.

Elle est assise sur la surface exploitée hors encadrement des supports.

Cette taxe a vocation à limiter la pollution visuelle et améliorer le paysage urbain.

Il  appartient aux collectivités de fixer par délibération l'année précédant celle du fait
générateur  de  l'imposition,  les  tarifs   applicables  établis  conformément  aux  articles
L.454-58 à L.454-66 du CBIS (Code des impositions sur les biens et services).

L’article L.454-58 de ce même code précise que les tarifs sont indexés chaque année
sur  l’inflation.  Si  les  tarifs  n’évoluent  qu’en  fonction  de  l’inflation,  il  est  néanmoins
recommandé de délibérer tous les ans afin de sécuriser la communication envers les
contribuables.

Ainsi, chaque année, les tarifs applicables ont vocation à évoluer. Pour la TLPE 2025, le
taux de variation de l’indice des prix à la consommation (hors tabac) en France est de
+ 4,8 % (source INSEE – taux de croissance IPC N-2). Le tarif révisé est arrondi au
dixième d'euro par mètre carré.

Tarifs «     normaux     » (maximaux)   :

Le Code des impositions sur les biens et services (CBIS) prévoit la possibilité pour les
collectivités de majorer leurs tarifs, sous réserve que ceux-ci soient inférieurs ou égaux
aux tarifs normaux, et que les écarts de montants pour chaque superficie respecte la
règle des 5 € maximum.

- L’article L.454-59 du CIBS énonce ainsi  « L'augmentation annuelle d'un tarif normal
de la taxe ne peut excéder 5 € par mètre carré d'un support. »

- L’article L.454-60 du CIBS, al. 4 et 5 précise que pour les communes de moins de 50
000 habitants appartenant à un EPCI de 50 000 habitants et plus, les tarifs normaux
des dispositifs  peuvent être majorés, sous réserve qu’ils soient inférieurs ou égaux à :
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Tarifs 2025 indexés     :

Pour 2025, et conformément à la faculté qu’ont les collectivités de rehausser chaque
année les tarifs en fonction de l’inflation (IPC n-2), il est proposé d’augmenter les tarifs
des enseignes, pré enseignes et dispositifs publicitaires de 4,8 % selon la grille tarifaire
ci-dessous :

 Pour  les  dispositifs  publicitaires  et  pré  enseignes  (affichage  non
numérique)

 Pour les dispositifs publicitaires et pré enseignes (affichage numérique)

 Pour les enseignes

Considérant la liste des supports exonérés dont le seul objet est :
- L'affichage d'informations à visée non commerciale ;
-  L'indication  d'une  direction,  sous  réserve  que  le  support  ait  le  caractère  d'une
enseigne ;
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- L'indication du lieu d'exercice d'une profession réglementée.

Considérant la liste des supports exonérés dont le seul objet est :
- L'indication des horaires ou des moyens de paiement d'une activité ;
-  L'indication des tarifs d'une activité, sous réserve que la superficie du support soit
inférieure ou égale à un mètre carré ;
-  Le  respect  d'une  obligation  légale,  réglementaire  ou  résultant  d'une  convention
conclue avec l'Etat. Lorsque seule une fraction du support a un tel objet, l'exemption
s'applique à cette seule fraction.

Considérant que sont soumis aux tarifs réduits, les ensembles d’enseignes suivants :
- Lorsque la superficie est inférieure ou égale à 7 mètres carrés, un tarif nul ;
- Lorsque la superficie est inférieure ou égale à 12 mètres carrés, un tarif nul ou réduit
de moitié.  Ce seuil  est déterminé sans tenir compte de la superficie des enseignes
scellées au sol et ce tarif ne s'applique pas à ces enseignes ni à celles auxquelles est
appliqué le tarif mentionné au 1° ;
- Lorsque la superficie est supérieure à 12 mètres carrés et inférieure ou égale à 20
mètres carrés, un tarif réduit de moitié.

Considérant que  peuvent  notamment  bénéficier  d’un  tarif  nul  ou  réduit  de  moitié
chacune des catégories de supports suivantes :
-  Les faces des dispositifs publicitaires exploités en vertu d'une concession conclue
dans le cadre de l'exercice des compétences communales ;
- Les faces des dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou
des kiosques à journaux.

Considérant  que peuvent notamment bénéficier d’un tarif nul ou réduit de moitié, les
faces de préenseignes.
Les faces de préenseignes dont  la  superficie  excède 1,5 mètre carré peuvent  être
exclues du bénéfice du tarif réduit ou faire l'objet d'un tarif réduit différent de celui des
faces de préenseignes inférieures ou égales à ce seuil.

Considérant  la  délibération  du  conseil  municipal  du  30  juin  2014  approuvant  la
réfaction de 50 % du tarif  des enseignes, autres que celles scellées au sol, dont la
somme des superficies correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 12
m² ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2333-6,

Vu le code des impositions des biens et des services (CIBS), notamment ses articles
L.454-39 à L 454-77 ;

Vu la délibération du 22/10/2008 du conseil municipal instituant la T.L.P.E. ;

Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 approuvant la réfaction de 50 %
du
tarif des enseignes, autres que celles scellées au sol, dont la somme des superficies
correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 12 m² ;
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Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- VOTE les tarifs de la TLPE  pour l’année 2025 comme suit :

- CONFIRME la réfaction de 50 % pour les enseignes non scellées au sol, si la somme
de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 m², décidée depuis 2014.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Emmanuelle HERVIO
 
Concernant la publicité extérieure, il y avait un règlement concernant la publicité mobile
extérieure sur les trottoirs avec les ardoises, les chevalets ...  Finalement nous nous
apercevons  en  nous  promenant  qu'à  nouveau,  certains  commerçants  mettent  des
chevalets,  des pots de fleurs,  des oriflammes, des chaussures, des vêtements, des
vélos... Fut un temps, la Police Municipale passait dans les commerces, certains étaient
même verbalisés. Je voulais savoir s’il y avait eu une modification du règlement ou si le
règlement n'est plus appliqué par équité par rapport aux autres commerçants et si c'est
de nouveau autorisé.

Claire MASSON
 
Il y a un règlement différent que l'on se situe en zone AVAP ou en zone non AVAP. En
zone Aire  de  Valorisation  du Patrimoine les  chevalets  ne  sont  pas autorisés.  Nous
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avons été un peu plus tolérants pendant le COVID mais nous avons recommencé à
démarcher  les commerçants.  Nous allons  devoir  passer  à  une verbalisation si  cela
continue car effectivement nous avons du mal à faire respecter la réglementation.  
 
Emmanuelle HERVIO
 
Certains  trottoirs  ne  sont  pas  larges,  le  passage  des  poussettes  et  des  fauteuils
roulants peut être compliqué.
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31- DF - TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CUISINE CENTRALE MUNICIPALE 
- AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  n°20  du  27  septembre  2023,  le  Conseil  Municipal  a  notamment
approuvé  l’Avant  Projet  Définitif  (APD)  des  travaux  de  construction  d’une  cuisine
centrale municipale pour un montant de travaux estimé à 2 197 400 € HT. 

Pour rappel, les travaux sont répartis en 15 lots et ont fait l’objet d’une consultation
lancée selon une procédure adaptée : 

- Lot 1 – VRD – Espaces-Verts – Clôtures

- Lot 2 – Gros œuvre

- Lot 3 – Charpente bois 

- Lot 4 – Étanchéité Couverture

- Lot 5 – Bardages

- Lot 6 – Menuiserie extérieure alu

- Lot 7 – Serrurerie

- Lot 8 – Menuiserie intérieure – Cloisons – Faux plafonds

- Lot 9 – Revêtement de sol (carrelage) – Faïence

- Lot 10 – Peinture

- Lot 11 – Cloisonnement froid

- Lot 12 – Équipements frigorifiques

- Lot 13 – Chauffage – Ventilation – ECS – Plomberie – Équipements sanitaires

- Lot 14 – Électricité – Courants forts et faibles

- Lot 15 – Matériels de cuisine

Après avoir  entendu le  Rapport  d’Analyse des offres et  sur avis  de la Commission
MAPA réunie le 31 mai 2024, le Pouvoir Adjudicateur a décidé : 

- d’attribuer les lots suivants : 

Lots Désignation Entreprise retenue Montant € HT

1
VRD – ESPACES VERTS – 
CLÔTURES

COLAS 56000 VANNES 188 556.23 € HT

2
GROS ŒUVRE MAHO BATIMENT - 56150 

BAUD
359 000.00 € HT

3
CHARPENTE BOIS CCL CONSTRUCTION - 

35500 SAINT M’HERVE

160 216.84 € HT 
(base)
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4
ÉTANCHEITÉ 
COUVERTURE

DENIEL ETANCHEITE - 
22950 TREGUEUX

81 500 € HT
Base + PSE 4.1

5
BARDAGES AMZER NEVEZ – 56400 

PLUNERET
158 555.56 € HT 
(base)

6
MENUISERIE EXTÉRIEURE 
ALU

ATLANTIQUE 
OUVERTURE 44360 
VIGNEUX DE BRETAGNE

31 627.55 € HT

9
REVÊTEMENT DE SOL 
(CARRELAGE) - FAÏENCE

DUPUY  
56520 GUIDEL

75 199.99 € HT

10

PEINTURE
SOCIETE 
MORBIHANNAISE DE 
PEINTURE (SMP)  
56100 LORIENT

13 693.03 € HT

11
CLOISONNEMENT FROID SMI 

22250 BROONS
192 686.89 € HT

12
ÉQUIPEMENTS 
FRIGORIFIQUES

JD EUROCONFORT 
35510 CESSON SEVIGNE

180 016.16 € 
(variante)

13
CHAUFFAGE- VENTILATION
– ECS – PLOMBERIE – 
ÉQUIPEMENTS 
SANITAIRES

ALCIA BRETAGNE SUD - 
56800 PLOERMEL

342 951.00 € HT
Base + PSE 13.1

14
ÉLECTRICITÉ – 
COURANTS FORTS ET 
FAIBLES

CEGELEC 
56950 CRACH

171 500,00 € HT

- de déclarer le lot 7 "Serrurerie" sans suite pour cause d’infructuosité (absence
d’offre reçue) 

- de poursuivre les négociations pour les lots 8 et 15

A la suite des négociations, après avoir entendu le rapport d’analyse des offres et sur
avis de la commission MAPA réunie le 14 juin 2024, le Pouvoir Adjudicateur a décidé
d’attribuer les lots 8 et 15 comme suit : 

Lots Désignation Entreprise retenue Montant € HT
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8 MENUISERIE INTÉRIEURE 
– CLOISONS – FAUX 
PLAFONDS

PIKARD 
56400 PLOEMEL

49 900.00 € HT

15 MATÉRIELS DE CUISINE
JD EUROCONFORT 
35510 CESSON SEVIGNE

313 429.60 € HT

A l’issue de cette première consultation, le montant global des travaux s’élève à 2 318
832,85 € HT.

Compte tenu de ce montant supérieur à l’estimation acceptée par le maître d’ouvrage
au stade APD et à l’autorisation votée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 27
septembre 2023 pour signer les marchés, il convient d’approuver le nouveau montant
du projet, dorénavant porté à 2 318 832,85 € HT.

Vu l'article L.2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique notamment les articles L 2120-1 2°, L 2123-1
1°, R 2123-1 1° et R2123-4, 

Vu la délibération n°20 du 27 septembre 2023,

Vu l’avis de la Commission MAPA des 31 mai et 14 juin 2024,

Vu l’avis favorable de la commission Finances et communication du 24 juin 2024.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE le nouveau montant des marchés de travaux pour 2 318 832,85 € HT,

- AUTORISE Madame le Maire ou I'Adjoint délégué, à signer les marchés de travaux
tels qu'ils ont été attribués conformément au classement opéré par la Commission
MAPA  et à signer toutes les pièces relatives à leur exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE
 
A-t-on  une  idée  aujourd'hui  du  coût  final  du  repas,  en  incluant  le  personnel,
l'investissement, le transport, etc. ?  
 
Claire MASSON
 
Nous avons effectivement l'estimation du coût des repas en sachant que nous avons
comparé par  rapport  à ce qui  se fait  ailleurs.  Il  y  a  une partie  qui  correspond aux
approvisionnements, une partie aux ressources humaines et une partie à tout ce qui est
fluide.  

Myriam DEVINGT
 
Ce que je peux vous dire d'office avant de retrouver les chiffres que je pourrai vous
envoyer ultérieurement, c'est qu'il y ait moins de 0,40 € d'écart sur le coût matière et
moins d'1 € d'écart par rapport au prix actuel sur le coût de la pause méridienne : repas,
fluides et ressources humaines.
 
Marc MAHE
 
Est-il possible d'avoir ce décompte prévisionnel pour le prochain Conseil Municipal ?  

Myriam DEVINGT

Oui bien sûr. C'est un calcul qui a été fait avec l’expertise de l'ADEME qui a de bons
outils pour détailler les coûts repas.   

Marc MAHE
 
Oui parce qu'il y a des coûts fixes, des coûts variables qui sont justement des coûts
matière notamment.  
 
Françoise NAEL
 
Vous êtes en train de dire que le coût approximatif du repas va diminuer par rapport au
coût actuel ? Je n'ai peut-être pas compris.   

Myriam DEVINGT
 
J'ai dit que par rapport au coût actuel les écarts seront très limités finalement.   
 
Marc MAHE
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Nous n'avons pas d'information sur le lot serrurerie ?  

Stéphane RENAULT
 
Sur les 15 lots, le 14ème est non attribué. Il est estimé par les services. Étant donné
que  nous  sommes  en  cours  de  marché  les  estimations  ne  peuvent  pas  être
communiquées.
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32- DF - CRÉATION D'UNE CUISINE MUNICIPALE_MODIFICATION DU MONTANT 
DU FONDS DE CONCOURS 2024 SOLLICITÉ AUPRÈS D'AQTA

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  du  7  février  2024,  la  Ville  d’Auray  a  sollicité  la  Communauté  de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique pour le versement d’un fonds de concours
d’un montant de 250 000 €, au titre du fonds de concours exceptionnel pour les projets
structurants supérieurs à 1 000 000 €.

En  mai  2024,  sur  la  base  du règlement  des fonds  de  concours  d'AQTA adopté  le
29 septembre  2023,  l’intercommunalité  a  signifié  à  la  ville  d’Auray  la  non  prise  en
compte des dépenses relatives aux "infrastructures (voirie, réseaux divers...) qui visent
à l'aménagement de l'espace public communal ou les abords d'un équipement".

Par conséquent, la Communauté de communes demande à la ville d’Auray de bien
vouloir délibérer à nouveau et d’adapter  le plan de financement  du projet de cuisine
municipale en conséquence.

Après avoir retiré les dépenses de voirie, d’aménagement des abords de l’équipement,
et de réseaux divers, le nouveau montant de fonds de concours sollicité auprès d’AQTA
est de 242 000 €.

La Communauté de communes a validé le montant de ce nouveau fonds de concours
sollicité.  Il  est  précisé  qu’elle  délibérera  sur  l’attribution  de  celui-ci  lors  du  conseil
communautaire du mois de septembre 2024.

Pour mémoire, il  est  rappelé les modalités de mise en œuvre et de versement des
fonds de concours tels qu’ils ont été votés pour la période 2023-2026 par AQTA.

Les  fonds  de  concours  versés  par  la  Communauté  de  communes  doivent
nécessairement  avoir  pour  objet  de  financer  la  réalisation  d’un  équipement,  et  le
montant attribué ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par
le bénéficiaire du fonds de concours.

Des  délibérations  concordantes  du Conseil  communautaire  et  du  Conseil  municipal
concerné sont nécessaires, et la délibération de la collectivité bénéficiaire du fonds de
concours  doit  faire  apparaître  un  plan  de  financement  précisant  les  différents
financeurs.

Le règlement précise également les différents types de fonds de concours qui peuvent
être versés : 
- Un fonds de concours territorial pour des projets communaux de 50 000 € par
commune (les communes, telles que la commune d’Auray, pouvant en bénéficier sont
listées dans le règlement).
Une commune ne pourra présenter qu’un seul projet pour la période 2023-2026.

- Un fonds de concours exceptionnel pour les projets structurants supérieurs à
1 000 000 €, qui s’élèvera à 10 % du coût HT du projet et plafonné à 500 000 €.
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Une commune ne pourra présenter que deux projets pour la période 2023-2026.

- Un fonds de concours exceptionnel pour les projets de grande ampleur, sans
fixation d’un seuil plancher, qui s’élèvera à 20 % du coût HT du projet et plafonné
à 1 000 000 €.
Une commune pourra en bénéficier selon les projets  identifiés sur la période 2023-
2026.

Concernant le projet de construction d’une cuisine centrale municipale, celui-ci répond à
des préoccupations croissantes au sein de la population, la ville d’Auray a ainsi décidé
de  mettre  en  œuvre  une  politique  alimentaire  volontariste  et  ambitieuse  en  tenant
compte des enjeux sociaux, écologiques et économiques propres à son territoire.

Son projet se décline en 3 axes : 
- Favoriser l’accès à une alimentation saine
- Développer l’agriculture biologique sur son territoire
- Municipaliser la production des repas pour les scolaires

Cette unité centrale de production qui se situera Place Océane, permettra de préparer
les repas des écoles et de l’accueil de loisirs, mais également de préparer les goûters
des accueils de loisirs péri et extrascolaires.

Les grands chiffres prévisionnels du programme sont les suivants : 
- superficie de l’équipement : surface plancher de 490 m2
- nombre de repas : capacité de 700 à 900 repas par jour
- nombre de goûters : 300 à 400 goûters par jour
-  type  de  locaux :  espace  de  production,  chambres  froides,  réserves,  bureaux,
vestiaires...

Avec la réalisation de ce projet, la Ville d’Auray entend concrétiser sa politique menée
“de la fourche à la fourchette”, avec un équipement moderne, performant et écologique
qui :

- facilitera le travail des produits bruts, avec une priorité donnée aux fruits et légumes
bio en provenance de sa ferme municipale et des producteurs locaux.

-  favorisera  les  équipements  techniques  moins  polluants  pour  l’environnement  (gaz
frigorifique  remplacé  par  du  CO2 ;  les  eaux  pluviales  seront  gérées  à  la  parcelle :
places de stationnement perméables et mise en place d’un massif drainant sous la cour
de service pour limiter les apports dans le réseau d’eaux pluviales et contribuer à la
reconstitution des ressources sous-terraines ).

-  minimisera  la  consommation  énergétique  future  (récupération  de  chaleur  sur  les
groupes  froids ;  intégration  de  matériaux  naturels  et  biosourcés,  installation  de
panneaux  photovoltaïques  en  toiture  et  la  production  d'eau  chaude  sanitaire  et  de
chauffage grâce à une chaudière bois). 

. proposera des espaces extérieurs de qualité qui contribueront à la restauration d’une
connectivité entre les espaces naturels limitrophes à la zone d’activité.
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. développera  un  volet  pédagogique  autour  de  l’alimentation  durable  (éducation  au
goût, réduction du gaspillage alimentaire).

La signature des marchés est prévue en juillet 2024 et les travaux sont prévus pour une
durée de 13 mois.

Le coût global du projet, hors voirie et réseaux divers, est estimé à  2 421 155  € HT
(stade PRO_janv. 2024) et le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Le règlement des fonds de concours versés par AQTA pour la période 2023-2026 est
joint en annexe.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment le V de l’article L. 5214-
16 ;

Vu  la  délibération  2023DC119  du  Conseil  communautaire  de  la  Communauté  de
communes  en  date  du  29  septembre  2023  approuvant  le  règlement  des  fonds  de
concours ;

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  auprès  de  la  Communauté  de  Communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique l’attribution  d’un  fonds de concours  de 242 000 €  au titre  des fonds de
concours exceptionnels-projets  structurants,  pour  le  projet  de création d’une cuisine
municipale.

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document y afférent.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Bertrand VERGNE
 
J’ai  cru comprendre en commission finances que le fonds de concours AQTA 2025
serait aussi fléché sur la cuisine ? J'ai peut-être mal compris ?

Claire MASSON
 
Les fonds de concours d'AQTA correspondent à un pourcentage du montant total des
travaux. On ne peut pas le faire deux fois. Je pense qu'il s'agit plutôt du PST qui est la
dotation de solidarité du Département que l'on flèche plusieurs années de suite sur la
cuisine.  
 
Stéphane RENAULT
 
Effectivement dans le bordereau vous avez ce tableau de dépenses / recettes avec
toutes  les  subventions  qui  ont  été  sollicitées  et  attribuées.  Il  reste  justement  une
subvention sollicitée, celle concernée par ce bordereau : le fonds de concours AQTA
pour  un  montant  de  242 000 euros.  Vous avez toutes  les  subventions qui  ont  été
attribuées au préalable, les 200 000 euros par la Région, les 269 000 euros par l’État,
les 450 000 euros du PST 2024, 2025 et 2026 donc c'est 3 fois 150 000 euros et puis la
subvention État / DRAF 2021 pour un montant d'un peu plus de 84 000 euros.
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33- DEEJ - CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE TEMPORAIRE - VILLE 
D’AURAY / ASSOCIATION D’ÉDUCATION POPULAIRE SKOL DIWAN ALRE

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Depuis le 1er octobre 2003, la Ville d'Auray loue à l'AEP Diwan An Alré des locaux
situés  au  n°8  de  la  rue  Auguste  La  Houlle,  pour  le  fonctionnement  d'une  école
maternelle et élémentaire. Cette convention, signée le 22 octobre 2003, a fait l'objet
d’avenants.

Pour  tenir  compte  des  difficultés  financières  auxquelles  l'association  s'est  trouvée
confrontée, l’avenants, signé le 18 décembre 2014, a porté minoration du montant du
loyer pour la période allant du 1er janvier 2015 au 30 septembre 2015. Les conventions
suivantes ont poursuivi les mêmes objectifs.

Pour permettre à l'association de poursuivre sa mission de promotion de la culture et de
la langue bretonne, le but de l'association étant la maîtrise du breton et le bilinguisme
des enfants qu'elle scolarise, une nouvelle convention a été signée couvrant la période
allant du 1er septembre 2017 au 31 août 2020, puis du 1er septembre 2020 au 31 août
2021, du 1er septembre 2021 au 31 août 2022, du 1er septembre 2022 au 31 août 2023
et,  enfin,  du  1er septembre  2023  au  31  août  2024.  Cette  convention  arrivant  à
échéance, il y a lieu de prolonger la mise à disposition des locaux au-delà du 31
août 2024. Pour fixer le montant du loyer, il conviendra également de tenir compte des
difficultés financières de l'association.

Les locaux, objet des présentes, font partie du domaine privé de la commune.

La Ville d'Auray met à la disposition de l'AEP Skol Diwan An Alré, qui accepte, des
locaux d'une surface de 190 m², comprenant :

-  Rez-de-chaussée :  classes  1  à  3,  1  dortoir,  2  halls,  sanitaires,  WC,  WC  PMR,
bureau/archives ainsi qu'un jardin clôturé.
situés au n° 8 de la rue Auguste La Houlle, tels qu'ils existent aujourd'hui et figurent sur
le plan ci-annexé.

-  Salle  de  réunion 1  et  bureau n°4,  1  halls,  sanitaires,  ainsi  qu'un  accès extérieur
clôturé.
situés au 14 Rue des 3 fontaines : Locaux associatifs E. TABARLY, tels qu'ils existent
aujourd'hui et figurent sur le plan ci-annexé.

Pour la rentrée 2024-2025 à la demande de l’association un espace supplémentaire est
mis à disposition

- Salle de réunion 2.
situés au 14 Rue des 3 fontaines : Locaux associatifs E. TABARLY, tels qu'ils existent
aujourd'hui et figurent sur le plan ci-annexé.

L'AEP Diwan An Alré, déclarant connaître parfaitement ces locaux, dispense la Ville
d'en faire une description plus détaillée.

Cette location est consentie et acceptée pour une  durée d’un an, à compter du 1er

septembre 2024.
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La présente location cessera automatiquement le 31 août 2025, sans que l'AEP
Skol Diwan An Alré puisse prétendre à une quelconque indemnité ou à l'attribution de
nouveaux locaux notamment en cas de force majeure, de survenance d'un événement
rendant inutilisables lesdits locaux.

La présente convention est consentie et acceptée moyennant le versement d'un loyer
annuel de TROIS MILLE CINQ CENTS EUROS (3 500 €) du 1er septembre 2024 au 31
Août  2025.  Le  loyer  est  payable  d'avance,  chaque  mois,  auprès  du  Centre  des
Finances Publiques d'Auray, dès réception du titre de recettes émis par la Ville d'Auray.

A défaut de paiement à son échéance du loyer, et un mois après mise en demeure
restée infructueuse, la présente convention sera résiliée de plein droit.

L'AEP  Skol  Diwan  An  Alré  supportera  toutes  les  dépenses  d'eau,  d'électricité,  de
chauffage, de téléphone, elle souscrira et paiera les abonnements et consommations.
Elle remboursera à la Ville les frais d'entretien de la chaudière bois (élément R22 de la
facture Cofely).

Considérant la demande de l'école Diwan An Alré  pour la location de locaux afin 
d'assurer son fonctionnement et son développement ; 

Considérant que l'école Diwan An Alré est un établissement d'enseignement bilingue 
français-breton, reconnu par l'État ; 

Considérant que l'école Diwan An Alré contribue à la promotion de la langue et de la 
culture bretonne ; 

Considérant que la commune dispose de locaux adaptés et disponibles pour répondre 
aux besoins de l'école Diwan An Alré; 

Vu l’avis favorable de la commission éducation, enfance, jeunesse du 17/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  202/251



Le conseil municipal :

- DÉCIDE de louer les locaux situés à n° 8 de la rue Auguste La Houlle et 14 Rue des 3
fontaines à l'école Diwan An Alré pour une durée de un an à compter du 1er septembre
2024 ;

La  durée  de  la  location  pourra  être  renouvelée  par  tacite  reconduction,  sauf
dénonciation par l'une ou l'autre des parties moyennant le respect d'un préavis de six
mois adressé par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- APPROUVE la convention d’occupation à tire temporaire entre la Ville et l’école Diwan
An Alre ;

-  APPROUVE la convention de mise à disposition de locaux entre la Ville et l’école
Diwan An Alre

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document y afférent.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024

INTERVENTIONS :

Guenola QUILLAY
 
Quelle est la proportion des alréens au sein de l'école Diwan ?  
 
Myriam DEVINGT
 
C'est à peu près 1/3 des effectifs.

Guenola QUILLAY
 
Est-il possible de mettre en place la réciprocité avec d'autres communes ?
 
Myriam DEVINGT
 
La réciprocité  est  appliquée pour  les établissements publics.  C'est  un échange que
nous  avons  régulièrement  avec  les  autres  communes  d'AQTA  parce  que  c'est
quasiment le bassin de vie d'AQTA qui fréquente Diwan. Pour l’instant ces échanges ne
sont  pas  très  concluants  mais  on  progresse  chaque  jour  et  nous  continuons  de
chercher des solutions pour ces locaux.   
Le loyer appliqué par la Ville à Diwan est assez élevé. Nous avions fait une étude sur
les différents loyers par Diwan en Bretagne et effectivement nous nous sommes rendu
compte que nous sommes très élevés au m². C'est aussi une façon de revenir sur des
coûts plus raisonnables pour Diwan.
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34- DEEJ - CONVENTION D’OCCUPATION DE LOCAUX - ÉCOLE GABRIEL 
DESHAYES

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre du redéploiement de ses services périscolaires, la Ville d’Auray a décidé
d’interrompre  le  service  de  l’accueil  périscolaire  mis  en  place  dans  les  locaux  du
Penher, situés à proximité de l’école Gabriel Deshayes. 

Afin  de maintenir  un accueil  en direction des familles de l’école et  des enfants qui
fréquentaient le service, la Ville s’engage à maintenir un service adapté en concertation
avec l’école durant l’année scolaire 2024-2025. Au terme de l’année, l’école Gabriel
Deshayes organisera son propre service de garderie. 

Pour y parvenir l'école Gabriel Deshayes met à disposition de la Ville d'Auray les salles
d'activités et les espaces situés à proximité immédiate de l'entrée de l'école, au sein de
l'établissement dont elle est propriétaire, afin d'organiser l'accueil du matin et du soir
des enfants scolarisés dans l'école.

Vu l’avis favorable de la commission éducation, enfance, jeunesse du 17/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  d’occupation  des locaux liant  la  Ville  à  l’école  Gabriel
Deshayes,

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document y afférent.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 05/07/2024
Compte-rendu affiché le 04/07/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 05/07/2024
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35- DSTS - CONVENTION DE MANDAT DE REPRÉSENTATION DE LA PERSONNE 
MORALE ORGANISATRICE (PMO) D'UNE OPÉRATION D'AUTOCONSOMMATION 
COLLECTIVE PATRIMONIALE AUPRÈS D'ENEDIS

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans un contexte national de recherche de souveraineté énergétique, l’énergie solaire
dispose  d’atouts  importants,  tant  sur  le  plan  environnemental  qu’économique.  Les
récentes  évolutions  réglementaires  permettent  de  nouveaux  modes  de  montage  et
d’exploitation  pour  cette  forme  d’énergie.  C’est  notamment  le  cas  de
l’autoconsommation solaire photovoltaïque.

Ainsi,  il  est  désormais  possible  de  monter  des  opérations  d’autoconsommation
collective patrimoniale permettant, au sein d’un périmètre défini, d’associer des sites
producteurs d’électricité  solaire  et  des sites  consommateurs,  et  de  répartir  ainsi  au
mieux  l’ensemble  de  l’énergie  électricité  produite  localement  et  limiter  l’achat
d’électricité sur le réseau.

Le Schéma Directeur des Energies Renouvelables de l’intercommunalité a pour objectif
le  développement  de  la  production  locale  d’énergie,  dont  le  solaire  photovoltaïque
représente  une  part  très  importante.  Afin  de  contribuer  à  la  réalisation  des  projets
communaux, le service Climat-Energies d’Auray Quiberon Terre Atlantique propose un
appui aux communes du territoire dans l’identification et le montage de tels projets.

Pour  compléter  ce  travail  d’accompagnement,  et  considérant  la  complexité  et  la
nouveauté de ce nouveau type de montage d’autoconsommation, Auray Quiberon Terre
Atlantique  propose  aux  communes  une  prestation  de  service  de  mandataire  pour
accomplir les tâches liées au rôle de « Personne Morale Organisatrice » (PMO) qui doit
être  mise  en  place  au  travers  d’une  convention  avec  ENEDIS  et  plus  largement
accompagner la commune dans les démarches techniques et administratives d’un tel
projet.

La  convention  en  annexe  détermine  le  rôle  de  l’intercommunalité  en  tant  que
Mandataire  auprès d’ENEDIS pour  le  compte  de la  commune,  les  engagements  et
responsabilités réciproques ainsi que le tarif associé à une telle prestation.

Vu l’article L315-2 du code de l’énergie, qui définit les opérations d’autoconsommation
collective ;

Vu la délibération 2020DC/030 du conseil communautaire du 7 février 2020 relative à
l’adoption du Plan Climat Air Energie Territorial ;

Vu la délibération 2023DC/017 du conseil communautaire du 10 février 2023 relative à
l’adoption du Schéma Directeur des Energies Renouvelables ;

Vu la délibération 2024DC/059 du conseil  communautaire du 5 avril  2024 relative à
Convention de mandat de représentation de la Personne Morale Organisatrice (PMO)
d’une opération d’autoconsommation collective patrimoniale auprès d’ENEDIS par la
communauté de commune ;
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Vu la proposition de convention en annexe ;

Quelques liens utiles :
Tout savoir sur l’autoconsommation collective,   les liens règlementaires  

Comprendre     ce qu’est l’autoconsommation collective  
L’autoconsommation collective a été définie par l’ordonnance n°2016-1019 du 27 juillet 
2016 relative à l’auto-consommation d’électricité et sa définition modifiée à plusieurs 
reprises depuis lors.
Depuis la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019, et L’article 81 de la LOI n° 2023-175 du
10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables permet,
via l’article 315-2 du code de l’énergie et suivants, la mise en place d’une opération
d’autoconsommation  collective,  et  désigne  à  cet  effet  une  Personne  Morale
Organisatrice (PMO).

Article L315-2 du code de l’énergie, qui définit les opérations d’autoconsommation 
collective dites « entendue ».
La Personne Morale  Organisatrice  a notamment  pour  rôle  et  pour  responsabilité  le
respect  des principes énoncés par  l’article  315-9  du Code de l’énergie,  à  savoir le
maintien du contrat signé avec le Gestionnaire du Réseau public de Distribution (GRD)
concerné et établi sur la base d'un modèle figurant dans la documentation technique de
référence de ce gestionnaire.

N’hésitez pas à contacter pour toute question :
mailto:Pierre.vaslin@auray-quiberon.fr

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  Cadre  de  Vie  et  Transition
Écologique du 25 juin 2024, 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  proposition  de  « Convention  de  mandat  de  représentation  de  la
Personne Morale Organisatrice (PMO) d’une opération d’autoconsommation collective
patrimoniale auprès d’ENEDIS », jointe en annexe ;

• pour  la  durée  de  convention  prévue  de  cinq  ans  à  compter  de  la  date  de
signature, renouvelable.

• pour un montant de fonctionnement de cette prestation de la manière suivante :

- AUTORISE Madame Le Maire à consentir aux dépenses indiquées,

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document y afférent.
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36- DF - REMPLACEMENT DE L'OUVRAGE HYDRAULIQUE BOULEVARD ANNE 
DE BRETAGNE_DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le  pont  du  Boulevard  Anne-de-Bretagne,  trop  fragile  pour  continuer  à  supporter  la
circulation des véhicules, a été fermé par arrêté municipal depuis le 9 décembre 2022.

Cet  ouvrage  hydraulique  franchissant  le  ruisseau  du  Reclus,  Boulevard  Anne  de
Bretagne nécessite en effet des réparations d’urgence suite à une insuffisante de la
capacité portante.

Actuellement, des déviations sont mises en place à chaque intersection débouchant sur
le Boulevard Anne de Bretagne. Un remplacement de l’ouvrage est ainsi programmé en
2024. 

La ville a mandaté un bureau d’études pour une étude structurelle de l’ouvrage. Suite
aux diagnostics confirmant la fragilité du pont, notamment de la buse métallique de
soutien, il a
été décidé de reconstruire l’ouvrage avec la pose d’un cadre en béton armé, orienté
dans l’axe du cours d’eau.

Il s’agit ici donc de créer un nouvel ouvrage et cela implique de reprendre la voirie et
ses  abords  (terrassement  autour  de  l’ouvrage,  pose  du  cadre  en  béton  armé,
reconstruction de la chaussée, pontage des fissures de la chaussée si nécessaire et
raccordement à la chaussée existante).

Il est précisé que le nouvel ouvrage prévu devra répondre, au-delà de sa stricte fonction
hydraulique,  à  une  reconquête  de  la  continuité  écologique  du  cours  d’eau,  en
cohérence  avec  la  note  d’information  du  Sétra  (Petits  ouvrages  hydrauliques  et
continuités écologiques, cas de la faune piscicole_décembre 2013).

Ainsi,  compte tenu des potentialités de présence des espèces protégées,  il  s’avère
nécessaire de prévoir  les aménagements permettant le franchissement de l’ouvrage
hydraulique par la petite faune mammalogique et par les espèces piscicoles (l’Anguille,
la Loutre). Cet aménagement sera réalisé sous la forme d’une petite banquette en rive
droite,  régulièrement  émergée, et  par  quelques  blocs  permettant  le  franchissement
d’une rive à l’autre par la Loutre. 

Il est enfin souligné que les travaux seront réalisés dans le respect des articles L.214-1
et suivants du Code de l’Environnement, qui concernent les aménagements et leurs
impacts sur l’eau et les milieux aquatiques.

Ces articles visent à assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau par :
- La préservation des écosystèmes aquatiques des sites et des zones humides. 

-  La  protection  des  eaux  et  la  lutte  contre  toute  pollution  par  déversements,
écoulements,  rejets,  dépôts  directs  ou  indirects,  susceptibles  de  provoquer  ou
d’accroître  la  dégradation  des  eaux  en  modifiant  leurs  caractéristiques  physiques,
chimiques,  biologiques  ou  bactériologiques,  qu’il  s’agisse  des  eaux  superficielles,
souterraines ou des eaux de mer. 
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-  La  restauration  de  la  qualité  des  eaux,  le  développement,  la  protection  et  la
valorisation de la ressource en eau. 

Les travaux dans et aux abords du lit du reclus seront réalisés de septembre à octobre
2024, et les travaux et d’aménagement paysager aux abords de l’ouvrage hydraulique
seront réalisés de novembre à décembre 2024.

Pour la réalisation de ce projet, une subvention a déjà été sollicitée et accordée par les
services  de l’État  pour  un  montant  de  100 000  €  (DETR 2023).  Il  est  proposé de
solliciter  le  Département et  la  Communautés de Communes en fonction du reste  à
charge pour la Ville.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  une  subvention  auprès  du  Département  du  Morbihan  et  de  la
Communauté de Communes AQTA.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de ce dossier.
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INTERVENTIONS :

Bertrand VERGNE
 
Septembre  arrive  vite,  c'est  dans  6  semaines  et  45% du  budget  n'est  pas  encore
bouclé.  Comment  ça  se  présente  au  niveau  du  Département  et  d'AQTA ?  Nous
espérions 100 000 euros de l’Agence de l'Eau et nous ne les avons pas eus.  

Stéphane RENAULT
 
Nous avons eu la réponse de l'Agence de l’Eau lors de la réunion. Elle ne subventionne
pas s'il n'y a pas un problème de continuité hydraulique et là ce n'est pas le cas nous
n'avons  pas  ce  problème.  Tout  est  déjà  budgétisé.  Nous  n'attendons  pas  les
subventions pour préparer le budget. Si nous avons des subventions c'est d'autant plus
intéressant. C'est contraint mais tout est calé et prévu.  
 
Claire MASSON
 
Nous nous sommes permis de relancer l'Agence de l'Eau cette semaine.  

Marc MAHE
 
Quel est le dimensionnement du projet ? Un trottoir sera refait, est-ce qu'il y a une voie
cyclable ?   

Stéphane RENAULT
 
Un pont cadre en béton va être posé. Nous ne changeons rien au profil de voirie. Nous
allons refaire le trottoir existant en 1,5m et accès PMR de manière à ce que les piétons
puissent l'utiliser convenablement. Pour les cycles, l'aménagement de sécurité qui va
être prévu à l'endroit même où le terrassement aura été fait et à l'endroit où le tapis de
voirie sera refait. Nous allons créer une écluse avec un sens prioritaire. Nous allons
réduire la voie à 3,5m à cet endroit. Nous allons créer un îlot et il y aura une bande
cyclable d'1,40m pour laisser passer les vélos en sécurité. Vu le dimensionnement de la
chaussée actuelle nous ne pourrions pas créer de piste cyclable sécurisé des deux
côtés.

Marc MAHE
 
Je vous pose la question car quand on vient de Kerléano, on passe le pont et on arrive
au collège. A l'époque où je faisais partie du Conseil d'Administration du collège il  y
avait beaucoup trop de voitures qui n'avaient rien à faire à cet endroit et en particulier
des  véhicules  utilitaires  le  matin  qui  au  lieu  de  passer  par  la  ville  passaient  par
l'ancienne route de Crach,  traversaient  les lotissements de Kerleano et  arrivaient  à
toute vitesse là où se trouvent les élèves qui sont peu visibles l'hiver. C'est pour ça qu'il
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ne faudrait pas faire en sorte que ce pont favorise le trafic.   

Stéphane RENAULT
 
Justement c'est que je vous dis, à l'endroit de l'écluse la voirie dédiée aux véhicules va
se réduire de 3,50 m. Nous allons contraindre la circulation par ce passage prioritaire.
Si vous souhaitez de plus amples informations et si vous voulez avoir vos réponses à
ces questions techniques je vous invite à la réunion publique qui aura lieu demain 04/07
sur place.
 
Marc MAHE
 
J'y serai.

Claire MASSON
 
Je vous invite à venir en commission travaux puisque ce sont aussi les commissions
comme  la  commission  finances,  la  commission  RH,  la  commission  travaux  qui
permettent de répondre à toutes ces questions.  

37- DGS - AVENANT À LA CONVENTION POUR LA TRANSMISSION 
ÉLECTRONIQUE DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ OU À UNE 
OBLIGATION DE TRANSMISSION AU REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  en  date  du  23  septembre  2013,  le  Conseil  Municipal  d’Auray  a
approuvé la télétransmission des actes au contrôle de légalité.

Cette  télétransmission  est  actuellement  opérée  par  l’opérateur  LIBRICIEL  via  la
plateforme « S2low ».  Les  coûts  de  maintenance  annuelle  et  d’assistance  de  cette
solution reviennent à 270 € TTC pour la collectivité.

Dans  un  souci  d’optimisation  des  coûts  de  fonctionnement,  la  collectivité  souhaite
bénéficier  d’un  service  identique qui  est  mis  à  disposition  gratuitement  pour  les
communes d’AQTA via le syndicat mixte MEGALIS Bretagne.

Pour que ce changement soit opéré, il est nécessaire de procéder à un avenant faisant
mention de ce changement d’opérateur. L’avancement en question vous est proposé en
annexe.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  238/251



2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le  Maire  à  signer  l’avenant  à  la  convention  de changement
d’opérateur de transmission exploitant le dispositif de transmission par voie électronique
des actes de la collectivité. 
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38- DGS - DISSOCIATION DES FONCTIONS DE PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SPL AURAY CARNAC 
QUIBERON TOURISME

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Il a été fait le choix, par la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique
et les communes de Carnac, Quiberon, Auray, Belz, Brec’h, Camors, Crac’h, Erdeven,
Etel,  Hoëdic,  l’Ile  d’Houat,  La  Trinité-sur-Mer,  Landaul,  Landévant,  Locmariaquer,
Locoal-Mendon,  Ploemel,  Plouharnel,  Plumergat,  Pluneret,  Pluvigner,  Saint-Philibert,
Saint-Pierre-Quiberon et Sainte-Anne-d’Auray de constituer, le 8 décembre 2016, une
société publique locale (SPL), telle que définie à l’article L. 1531-1 du Code général des
collectivités territoriales, dénommée « SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme » ayant
pour  objet,  pour  le  compte  exclusif  de  ses  actionnaires  et  sur  leur  territoire,  de
promouvoir  et  développer  l’offre  et  l’attractivité  touristique,  ainsi  que  l’animation  du
territoire.

Monsieur Yves NORMAND a été désigné, par le conseil  d’administration de la SPL
Auray  Carnac  Quiberon  Tourisme,  en  qualité  de  président-directeur  général  le  5
novembre 2020. 

Il est désormais envisagé, comme l’autorise l’article L. 225-51-1 du Code de commerce,
de  dissocier  les  fonctions  de  président  du  conseil  d’administration  et  de  directeur
général de la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme.

Préalablement  à  la  réunion  du  conseil  d’administration  de  la  SPL  Auray  Carnac
Quiberon Tourisme ayant pour ordre du jour cette dissociation de fonctions, l’assemblée
spéciale  regroupant  l’ensemble des actionnaires de la  SPL Auray Carnac Quiberon
Tourisme  qui  ne  dispose  pas  d’une  représentation  directe  au  sein  du  conseil
d’administration, et notamment notre commune, sera réunie pour procéder à l’examen
de ces questions inscrites à l’ordre du jour et définir le mandat donné au représentant
de l’assemblée spéciale au conseil d’administration pour le vote desdites questions.

Conformément  à  l’article  L.  1524-1  alinéa  3  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, cette modification portant sur la structure des organes dirigeants de la SPL
Auray Carnac Quiberon Tourisme ne peut intervenir sans une délibération préalable du
présent conseil.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1531-1
établissant le régime des sociétés publiques locales, l’article L. 1524-1 ainsi que les
articles L. 1521-1 et suivants ;

Vu le Code de commerce ;

Vu la délibération n° 2016S11N03_DGS du Conseil municipal en date du 22 novembre
2016 approuvant la création de la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme ;

Vu les statuts de la SPL ;

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
24/06/2024, 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Monsieur ALLAIN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la dissociation des fonctions de président du Conseil d’Administration de
la SPL et de directeur général ;

- AUTORISE son représentant à l’assemblée spéciale de la SPL à adopter la décision
correspondante, dont le projet figure en annexe des présentes, lors de toute réunion de
l’assemblée  spéciale  de  la  SPL  qui  se  tiendrait  postérieurement  à  la  présente
délibération.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  244/251



Conseil municipal de la ville d’Auray du 3 juillet 2024  245/251
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QUESTIONS DIVERSES  
 
 
Ferme Municipale

Jean-Yves MAHEO

Concernant la ferme, je ne vois pas beaucoup de cultures.  Je passe régulièrement
devant, je vois quelques personnes qui ont semé ou planté deux ou trois plants par ci
par là. Cet après-midi je voyais deux caissettes, je me demandais à quoi cela servait.
Je pense qu'il est un peu tard pour les lentilles. Qu'est ce qui va être fait dans cette
ferme ? Pour l'instant on ne voit rien.  

Claire MASSON

Nous n'allons pas faire des lentilles tous les ans. Cette année ne sera pas une année à
lentilles, nous en avons encore quelques kilos en stock. Par contre, nous avons décidé
d'essayer de nettoyer avant de faire du maraîchage parce qu’il  y avait  pas mal  de
mauvaises herbes envahissantes type chardon qui posaient problème. Nous faisons sur
la parcelle du haut du faux semis, nous faisons passer un outil à dents, ça fait lever les
graines à la pluie suivante. On attend quelques semaines pour que ça soit au stade
plantule et on repasse un outil à dents pour détruire les mauvaises herbes levées et
faire lever d'autres mauvaises herbes. Nous le faisons sur une partie de l'été et nous
allons semer avec un engrais vert type Ray-grass trèfle, le trèfle étant une légumineuse
permettant d'enrichir le sol en azote et nous aurons un couvert engrais vert pour cet
hiver. Nous avons mis en place un engrais vert actuellement dans les serres tunnel et
nous sommes en train d'embaucher un maraîcher qui va venir commencer à cultiver à
la rentrée. Sur la parcelle du bas nous avons mis du sarrasin. Nous avons planté l'hiver
dernier un verger sur une partie de la parcelle puisque les parcelles sont relativement
grandes et que l'on va sans doute plus manquer de fruits que de légumes donc on a
décidé de démarrer déjà le verger puisqu'il  faut quelques années avant que ce soit
vraiment productif.
  
Jean-Yves MAHEO
 
Je vois des personnes aller et venir sur cette parcelle. Est-ce que cela devient un jardin
partagé ?  

Claire MASSON
 
Nous avons une parcelle qui est une ferme pédagogique et une pour laquelle nous
avons passé une convention avec le Cap des Possibles.   
 
Myriam DEVINGT
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La parcelle pédagogique est exploitée à la fois par la DEEJ dans le cadre d'ateliers
avec les écoles et les centres de loisirs et la parcelle juste à côté est exploitée par le
Cap des Possibles qui travaille avec des familles sur la production de légumes. L'idée
est d'être un peu perméable et de travailler sur des projets en commun.  
 
Claire MASSON
 
Notre  objectif  est  aussi  d'utiliser  cette  ferme  pour  sensibiliser  les  gens  à  une
alimentation  avec  des  produits  de  saison,  des  produits  de  proximité,  des  produits
d'origine biologique et de qualité et donc d’aider les gens pour leur montrer comment
les produire et après à travailler sur comment les consommer, les cuisiner... C'est donc
dans un cadre global autour de l'alimentation que l'on travaille à la fois avec le Cap des
Possibles et les enfants dans le cadre du service éducation, jeunesse.
 
Jean-Yves MAHEO
 
Qui paye le maraîcher qui intervient ? Est-ce qu’il y a une convention ? Il n’intervient
pas gratuitement j’imagine ?  

Myriam DEVINGT
 
Nous en avons parlé lors du précédent Conseil Municipal. Si c'est sur la parcelle DEEJ
il s'agit de l'animateur nature et si c'est sur la parcelle du Cap des Possibles c'est eux
qui interviennent. Il n'y a pas d'agent de la Ville pour leur projet.   

Françoise NAEL
 
Nous n'allons pas revenir sur le débat du précédent Conseil, c'est la Ville qui finance
avec la subvention conséquente que vous avez attribuée au Cap des Possibles.
 
École ROLLO
 
Benoît GUYOT
 
Lors du dernier Conseil Municipal j'avais remonté le fait que des parents n'avaient pas
pu  inscrire  leurs  enfants  à  l'école  Rollo,  j'aimerais  savoir  où  en  est  ce
dysfonctionnement, si vous avez trouvé la source et si les choses ont été réglées ?   
 
Myriam DEVINGT
 
Nous avons identifié les familles concernées par ce problème. Il y a eu un souci de
latence dans la réponse du service. Les parents pensaient qu'il y avait une date butoir
d’inscription. Ils étaient inquiets de ne pas avoir de réponse. Les inscriptions peuvent se
faire tout au long de l'année. Les enfants sont bien inscrits. Nous allons mettre en place
un accusé de réception pour expliquer aux familles que la demande est bien prise en
compte et que le service reviendra vers eux dans le temps imparti.  
Benoît GUYOT
 
Compte-tenu de la baisse de la démographie un peu partout je voulais savoir quelle
sont les prévisions pour les écoles publiques ?  
 
Myriam DEVINGT
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En ce qui concerne les prévisions d'effectifs pour la rentrée, effectivement la baisse
démographique s'annonce mais ce n'est pas encore tout à fait enclenché. Je pense que
ça commencera vraiment à se voir l'année prochaine. Avant la question démographique
nous constatons surtout un nombre de départs important en raison de la problématique
de logements sur le territoire notamment au Loch où nous avons 18 élèves en moins
car il y a des déménagements. Sur les écoles publiques il est à noter que sur Tabarly
les deux écoles augmentent leurs effectifs. C'est à noter car c'est assez rare sur le
territoire.  Il  y  a  une petite  perte  d'effectifs  sur  Rollo  et  sur  les  Rives du Loch.  J'ai
demandé aux services un comparatif des effectifs par rapport aux effectifs réels. Aux
Rives du Loch par exemple, nous sommes à 275 élèves actuellement sur le site du
Loch et 41 sur Saint Goustan. Les prévisions sont de 259 sur le site du Loch et 39 sur
Saint  Goustan  mais  si  on  compare  au  prévisionnel  qui  était  prévu  pour  la  rentrée
dernière, pas mal d'élèves s'inscrivent en cours d'année. Nous étions l'année dernière
en prévisionnel à 262 élèves et en fin d'année nous étions à 275. Une partie des élèves
va arriver et gonfler les effectifs en cours d’année. La perte reste encore un peu limitée
sur les écoles publiques. A Rollo c'est pareil, nous étions sur un prévisionnel de 223
l'année  dernière,  là  nous  sommes à  218.  Cela  reste  limité.  Concernant  les  écoles
privées, nous n'avons pas encore toute la donnée. Sur Diwan à priori ça se stabilise,
sur Gabriel Deshayes il y a un peu de baisse et sur Sainte-Thérèse je n'ai pas encore
les données. La baisse s'annonce, on sait que les grosses cohortes sont en train de
partir vers le collège et que les années à venir vont être un peu plus complexe sur les
effectifs.   
 
Office du Tourisme

Emmanuelle HERVIO
 
Concernant  l'Office  du  Tourisme,  avez-vous  des   nouvelles  concernant  leur
délocalisation?  La période estivale arrive et c'est quand même très peu lisible. Là où ils
sont je défie le touriste cherchant quelque chose de trouver la petite porte sachant qu’il
y a quand même 4 ou 5 marches. C'est problématique pour les poussettes, les fauteuils
roulants...Est-ce que quelque chose est prévu pour cet été ?  
 
Chantal SIMON
 
J'y ai passé plus de deux heures hier pour une réunion en compagnie d'Yves Normand
pour  faire  un  point  presse  justement  sur  cette  nouvelle  installation.  J'ai  été  très
agréablement surprise de leurs installations et du nombre de personnes qui sont venus
toquer à la porte alors que nous étions occupés. Je pensais comme vous qu'ils étaient
mal identifiés et finalement grâce au cheminement et à la signalétique les gens arrivent
à se retrouver. C'est à 200m de l'ancien Office de Tourisme et c'est vrai que c'est un
peu caché derrière Côté Particulier, ils auraient été mieux placés dans le rond-point
mais  ils  ont  du  monde  et  surtout  l'intérêt  c'est  qu'à  l'intérieur  ils  ont  d'excellentes
conditions de travail et d'accueil. C'est beaucoup plus cocooning, on est beaucoup plus
proches. Les usagers ont un coin pour s'asseoir.  L'Office du Tourisme a également
développé  des  accueils  en  mobilité  depuis  déjà  3  ans.  Sur  différents  lieux  des
communes comme à Saint  Goustan ou à la gare,  il  y  a un petit  chariot  coloré qui
renseigne les gens. Ils vont à la rencontre des gens et c'est aussi une façon d'être
disponibles. J'étais inquiète comme vous mais j'ai été rassurée hier.  

Marc MAHE
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J'ai  une  remontée  de  la  part  d'un  riverain  de  la  rue  Louis  Billet  au  sujet  d'un
changement de côté de la voie cyclable. Quand on vient de la ville, la voie cyclable est
aujourd'hui à gauche et elle passerait à droite et ensuite après le petit rond-point qui
descend vers le rond-point du Bois Colette elle repasserait à gauche. La question de ce
riverain est de savoir si des places de parkings vont être supprimées et si c’est le cas
combien ?   
 
Pierrick KERGOSIEN
 
Juste pour dire Monsieur Mahé et Madame Hervio, vous n'avez pas respecté tout à fait
le  règlement  et  je  remercie  Monsieur  Mahéo  et  Monsieur  Guyot  de  le  suivre
scrupuleusement.  Ils  nous  ont  envoyé  leurs  questions  en  temps  et  en  heure
conformément au règlement du Conseil Municipal. Pour cette question il  y a eu une
réunion publique où tout a été expliqué. Je ne vais pas la refaire, je n'ai pas en tête le
nombre de places mais on pourra vous le transmettre. Tout n'est pas encore ficelé.  
  
Claire MASSON
 
Le changement de côté correspond à très peu de places supprimées, peut-être 4 ou 5.
Il y a juste la différence entrée rue Le Lin et l'autre côté où il n'y a pas d'entrée de rue.
Ce n’est pas un très grand nombre de places.  
 
Marc MAHE
 
Ce serait intéressant de le savoir.  
 
Claire MASSON
 
Nous l'avions donné en réunion.   
 
Marc MAHE
 
Cette question m'a été remontée hier, c'était un peu court pour vous la communiquer
dans le cadre des questions diverses.
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A 20h15, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame MASSON:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: absent : procuration à Mme Fernandez 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : absente : procuration donnée à Mme AGENEAU 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : absent : procuration donnée à M. LASBLEY 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER : absente : procuration donnée à Mme PARENT MER
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : absent : procuration donnée à M. CYFFERS
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : absent : procuration donnée à M. GUILLEMET 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Madame LE DOUJET : absente : procuration donnée à Mme LE CROM
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME : absente : procuration donnée à Mme DEVINGT
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHÉ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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